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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Audience du 8 février. 

ASSURANCES MUTUELLES. — PRESCRIPTION. 

En matière d'assurance mutuelle, la part contributive de 
chaque assuré pour la réparation des sinistres (laquelle 
part est essentiellement variable et éventuelle), ne consti-
tue pas une charge fixe payable annuellement ou à des ter-
mes périodiques plus courts; la prescription quinquennale 

établie par l'article 2277- du Code civil n'est pas applicable 
à celle espèce de créance. 

Nous avons déjà annoncé cette solution importante. 

(V. Gazette des Tribunaux du 9 février 1843.) 

Suivant MM. Giùn et Joliat , Traité des assurances 

terrestres , n° 356 , la prescription quinquennale est ap-

plicable à la prime d'assurance stipulée payable par an-

née ; mais la prime stipulée payable à une seule époque 

et sans division d'années n'est prescriptible que par 

trente ans. 
On sait qu'en matière d'assurance maritime l'article 

432 du Code de commerce dispose , en termes formels , 

que toute action dér'vant d'un contrat à la grosse ou 

d'une police d'assurance est prescrite après cinq ans , à 

partir de la date du contrat. 

Voici au surplus le texte de l'arrêt rendu au rapport 

de M. Miller, sur les conclusions conformes de M. Hello. 

(Plaidant, Mcs R'gaud et Boojean). Affaire de Ja ville de 

Bitche c. l'ancienne compagnie d'assurances mutuelles 

de Nancy. 

t La Cour, sur le premier moyen... 
» Mais sur le deuxième moyen, vu l'article 2277 du Code 

civil; 

» Attendu qu'en matière d'assurance mutuelle la part contri-
butive de chaque assuré pour la réparation des sinistres est 
essentiellemeut variable et éventuelle, et ne constitue pas une 
charge fixe, payable annuellement ou à des termes périodiques 
plus courts; 

» Que la qualification d'arrérages énoncée dans la demande 
n'en change pas la nature, et que ce n'en est pas moins une 
créance non déterminée d'avance par la loi ou la convention, 
puisqu'elle dépend du nombre et de l'étendue des sinistres, 
ainsi que du nombre et de l'importance des propriétés assu-
rées; qu'elle ne rentre donc dans aucun des cas prévus par 
l'article 2277 du Code civil; 

» D'où il suit qu'eu confirmant le jugement qui a déclaré 
la créance réclamée éteinte en entier par la prescription quin-
quennale, bien que cette créance fût, du moins en partie, ap-
plicable à ce qui pouvait rester dû pour la part contributive 
dans la réparation des sinistres, l'arrêt delà Cour de Metz 
du 10 juillet 1839 a faussement appliqué et même expressé-
ment violé l'article 2277 du Code civil; 

» Casse. » 

basés sur les statuts autorisés, en échange de leurs an-

ciennes polices d'assurances. 

Le sieur Madelaine, l'un des anciens souscripteurs, non 

seulement refusa celte offre, mais actionna le directeur 

de l'ancienne compagnie, en restitution de l'intégra'ité 

des sommes par lui versées, sans déduction des frais de 

gestion fixés par la police, et en 1 ,000 francs de dom-

mages-intérêts. Cette demande portée devant le Tribu-

nal de commerce, fut accueillie par un jugement qui en 

effet annula la convention dans son entier, et condamna 

le sieur de Jouvenel, directeur de la Banque des Ecoles, 

à la restitution de 2,300 francs perçus à titre de droits 

de gestion , et au paiement de 1 ,000 francs de dommages-

intérêts. 

Sur l'appel interjeté par M. de Jouvenel, la Cour, après 

avoir entendu M" Coraly pour l'appelant, et M
e
 Moulin 

pour M. Madelaine, intimé, a rendu l'arrêt suivant, sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-généralBoucly. 

La Cour : 
En ce qui touche le chef d'appel de Jouvenel, tendant à 

être autorisé à retenir entre ses mains les sommes stipulées à 
son profit comme frais de gestion : 

» Considérant que si la société dite Banque des familles, est 
nulle faute d'autorisation, il n'en a pas moins existé de fait une 
gestion delà part de Jouvenel au profit des individus qui se 
sont associés à son entreprise ; 

• Qu'il n'est pas articulé que l'engagement de Madelaine soit 

e résultat du dol et de la fraude ; 
» Que le mandat ayant été rempli autant qu'il a pu l'être, 

le mandant est tenu envers le mandataire des frais faits par ce 

dernier dans son intérêt ; 
» Que ces frais ont été stipulés à forfait dans les divers con-

trats d'assurances passés entre Madelaine et de Jouvenel ; 
» En ce qui touche les dommages-intérêts alloués à Made-

laine : 
Considérant qu'il n'est pas établi que de Jouvenel ait 

causé à Madelaine un préjudice dont il lui doive la répa-
ration ; 

» Infirme; au principal, déboute Madelaine de ses e 
mandes. » 

COUR ROYALE DE PARIS j (3e chambre). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audienee du 3 février. 

INGÉNIEUR. 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 23 février. 

SOCIÉTÉS TONTINIÉRFS. — DÉFAUT D'AUTORISÀTION DU GOUVER-

NEMENT. — DROITS DE GESTION 

Dans les sociétés tontinières déclarées nulles pour défaut 
a'au orisation du gouvernement, les assurés n'ont point 
a action en restitution des remises fixées à forfait, pour 
frais de gestion, par la police d'assurance, et ils ne peu-
vent prétendre à ta restitution de ces frais et à des domma-

ges-intérêts, qu'en prouvant que le contrat d'assurance a 
ele, de la part de l'assureur, le résultat du dol ou de la 
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IIOXORAIRËS. — COMPAGNIE DES CANAUX. ' 

COMPÉTENCE. 

La demande formée par un ingénieur en paiement de ses 
frais et honoraires contre une compagnie industrielle et coin 
meiciale, peut être portée devant les juges civils, lors même 
qu'il lui a été attribué une part dans la différence pouvant 
exister entre le prix des travaux calculés à forfait et le prix 
définitif de ces travaux. 

Dans tous les cas, l'incompétence ne serait pas ratione ma-
lériœ et peut être converte par des conclusions au fond, de la 
part de la compagnie. 

Il s'agissait d'une demande formée par les héritiers du sieur 
Cou, ingénieur de la ville de Paris, contre la compagnie des 
Canaux, en paiement de ses honoraires pour la confection du 
canal del Ourcq. 

Portée devant le Tribunal civiljde la Seinedes premiersjuges 
s'étaient déclarés compétens, sur le motif que Coù,en enga-

geant ses services comme ingénieur à la compagnie du canal 
de l'Ourcq n'avait point fait acte de commerce ; que l'attribu 
tion de part dans la différence du prix des travaux ne consti-
tuait qu'un mode particulier de rémunération sans lui confé-
rer la qualité de sociétaire; qu'enfin l'incompétence, qui n'é-
tait pas ratione materiœ, et par conséquent d'ordre public, 
avait été couverte par des conclusions au fond do la part de la 
compagnie. 

Devant la Cour, M» Cuzon, pour la compagnie, argumen-
tait de la jurisprudence relative aux actions des commis ou 
facteurs contre les marchands qui, par réciprocité, devaient 
être portées exclusivement devant les Tribunaux de commerce 

Mais M e Vervoort, avocat des héritiers Cou, établissait que 
le dernier état de la jurisprudence était de laisser l'option, en 
pareille matière, de saisir la juridiction commerciale ou civile, 
et que cette dernière, ayant la plénitude de la juridiction, à la 
différence de l'autre, était compétente pour en connaître. 

> Que la raison de réciprocité, qui avait d'abord été ad 
mise par la jurisprudence, avait été depuis abandonnée coin 
me inexacte ; qu'en effet l'action du marchand contre son 
commis prenant sa source dans un acte de commerce par lui 
commandé, il y avait raison pour en attribuer Ja connais-
sance aux Tribunaux de commerce, tandis que l'action des 
commis contre les marchands ne naissant pas, à l'égard de 
ceux-là, d'un acte de commerce, ils ne pouvaient être con-
traints à saisir nécessairement la juridiction commerciale; ils 
le pouvaient, parce que les marchands étaient essentiellement 
justiciables des Tribunaux de commerce, soit à raison de leur 
profession, soit à raison des actes mêmes par eux comman-
dés à leurs commis," mais ils pouvaient aussi s'adresser à la 
justice civile. 

• Du reste lesTribunaux civils ayant la plénitude de juridic-
tion, il en résultait que l'incompétence qui, à l'égard des 

Tribunaux exceptionnels de commerce serait ratione materiœ 
d'ordre public.n'existait plus, à l'égard delà juridiction civile, 
que ratione personœ et avait pu dès lors être couverte.» 

A l'appui de son système, M« Vervbort rapportait uu grand 
nombre d'arrêts, et entre autres deux arrêts de la Cour de 
cassation, l'un du 24 avril 1834, sur l'incompétenee pure-
ment relative, et l'autre du 12 décembre 1836 sur la question 
de compétence. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tardif, subs-
titut du procureur général, a confirmé la sentence des p*«-
miersjuges. 

livré, notamment les 20 et 22 du courant, à des outrages en-
vers la morale publique et les bonnes mœurs, et à des excita-
tions de nature à troubler la paix publique, arrêtons ce qui 
suit : 

» Art. 1 er . Toutes réunions quelconques dirigées par ledit 
sieur Châtel sont interdites à partir de ce jour. 

Art. 2. Les scellés administratifs seront immédiatement 
apposés sur les portes du local où se tiennent ces réunions, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 59. 

» Art. 5. Le présent arrêté sera notifié sans délai au sieur 
Châtel, ainsi qu'au propriétaire et au principal locataire de 
ladite maison, afin qu'ils n'en ignorent. Sous toutes réserves 
de poursuites judiciaires contre qui de droit en cas d'infrac-
tion au présent arrêté. 

» Fait à Paris, le 28 novembre 1842. 
i Le Conseiller d'Etat préiet de police, 

» G. DELESSURT. » 

Le même jour cet arrêté fut notifié à M. l'abbé Châtel, 

et exécuté par l'apposition des scellés sur le temple du 

faubourg Saint-Martin. 

Aussitôt l'abbé Châtel dénonça au ministre de l'inté-

rieur l'acte arbitraire dont il prétendait être victime. 

Voici sa lettre : 

Paris, 30 novembre 1842. 
ÉGLISE 

Catholique française 
TRIMATIALE, 

Rue du Faubourg-St-Marlin, 59'. 
A Monsieur le ministre secrétaire d'Etat de l 'intérieur, 
t Monsieur le ministre, 

» Je jouissais paisiblement depuis treize ans de l'exercice 
d'un droit consacré par la Charte, sans avoir jamais donné 
lieu à aucune poursuite ni dénonciation pour infraction aux 
lois politiques et morales, lorsque, le 28 de ce mois, M. le pré-
fet de police m'a fait signifier une interdiction de mes exerci-
ces du culte, sous prétexte d'outrages envers la morale publi-
que et les bonnes mœurs, et d'excitation de nature à troubler 
la paix publique. 

> Si j'ai commis ce délit, je dois[être traduit devant les tri 
bunaux, et je ne le suis pas; je|ne puis donc considérer l'acte 
d'autorité dont je suis victime que comme une atteinte di-
recte à la Constitution. 

«Résolu de défendre avec mes droits ceux de mes conci-
toyens, je vous prie de donner l'ordre de me traduire devant 
les tribunaux, ou d'ordonner la levée des scellés apposés sur 
mon établissement religieux. 

» Je suis avec respect, Monsieur le ministre, etc. 

» L'abbé CHATEL. » 
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TRIBUtNAL CIVIL DE LA SH\E (l r« chambre). 

( Présidence de M. Thomassy. ) 

Audience du 23 février. 

M L'ABBÉ CHATEL CONTRE LE PRÉl'ET DE POLICE.— DEMANDE EN 

MAIN-LEVÉE DES SCELLÉS ADMINISTRATIFS APPOSÉS SUR L'È-

». LISE CVTII0L1QUE FRANÇAISE. — INCOMPÉTENCE. 

Le 28 novembre 1842, M. le préfet de police [de Paris 
rendit l'arrêté suivant : ' • 

» Nous conseiller d Etat, préfet de police, vu : 1* la loi du 

24 août 1790; 2" l'arrêté du gouvernement du 12 messidor 
an VIII ; 3» les art. 291, 292 et 294 du Code pénal ; -4» la loi 
du 10 avril 1834; 

» Lesquelles lois nous chargent de la popee et de la sur-
veillance de toutes réunions et associations, et de prendre les 
mesures nécessaires pour le maintien du bon ordre-

» Vu également les renseignemens à nous parvenus cons-
tatant que le sieur Châtel (Ferdinand François), dans des dis-
cours proférés au milieu de réunions tenues sous sa direc" 

tion, dans un local rue du Faubourg Saint-Martin 59 s'est 

En même temps une pélhion fut' adressée à la Cham-

bre des députés, dans laquelle M. l'abbé Châtel et le con 

seil d'administration de l'église française protestèrent 

contre les mesures prises par M. le préfet de police : 

Nous assistions, y disait-on, aux réunions de l'église ca-
tholique française; nous savons qu'il n'y a pas un mot de 
vrai dans cette inculpation; nous dûmes en conclure que M 
le préfet avait été indignement trompé, mais que puisqu'il s'a 
gissaitd'un délit qualifié par les lois, notre pasteur s'en justi 
lierait facilement devant les magistrats. » 

Puis ils demandèrent en ces termes justice des procé 

dés de l'administration : 

t Ainsi l'on mettait le scellé administratif sur notre pro 
priété, et on nous fermait l'accès des Tribunaux; cette marche 
est nouvelle. Jusqu'à présent les scellés n'ont été mis que 
pour empêcher des réunions que la justice avait déclarées il-
légales; ce n'était qu'une exécution des jugemens; aujourd'hui 
l'interdiction précède le jugement. Bien plus, le scellé est un 
obstacle au jugement, car nous sommes informés que si le 
Tribunal saisi de nos griefs veut examiner la légitimité de 
l'acte administratif, il sera frappé lui-même d'interdit. Le 
conflit, dit-on, sera élevé. 

> Il n'y aura d'autre juge que le gouvernement dans une 
cause où nous accusons le pouvoir de violer la Constitution et 
les promesses qu'il a faites en 1850. 

• Députéide la France ! tolôrerez-vous une telle usurpation 
de pouvoir, une telle invasion de la police dans les attribu-
tions des Tribunaux? » 

Le 9 décembre suivant, M. le ministre de l'intérieur 

répondit à M. l'abbé Châtel en ces termes : 

t Paris, 9 décembre 1842. 
» Monsieur, 

» J'ai reçu la lettre que vous m'avez adressée le 30 novem-
bre dernier. M. le préfet de police m'a rendu compte de la me-
sure qu'il a cru devoir prendre relativement aux réunions 
que vous dirigiez, et des faits qui ont motivé sa décision. 

« Je n'ai pu qu'approuver la détermination prise par ce 

fonctionnaire, conformément à l'instruction qu'il avait reçue 
de moi. 

» Recevez, etc. 

» Le ministre de l'intérieur, DUCHATEL. » 

' Enfin le 30 décembre M. l'abbé Cbàtel et le conseil 

d'administration s'adressèrent à la justice ordinaire pour 

demander la main-levée des scellé* administratifs appo-

sés sur la porte de leur église. 

M' Duvergier, avocat du préfet de police, s'attache à 

démontrer, en commençant, que partout où les ministres 

do l'église française ont élab'i des réunions religieuses, 

le désordre en a été la suite, et que la police a été forcée 

de faire fermer les églises de ce prétendu culte; ainsi 

l'église de l'abbé Auzou sur le boulevard Siint Martin, 

ainsi celle de l'abbé Pillaut au Pecq. Il prétend qu'au-

jourd'hui même il y a,une scission entre les catholiques 

français, et que des intérêts pécuniaires les divisent. 

Abordant la question de compétence, il soutient que le 

principe de la division des pouvoirs administratifs et ju-

diciaires s'oppose à ce que le Tribunal exerce son con-

tiô!e sur l'arrêté du 28 novembre. Il commence l'analyse 

des lois de l'Assemble constituante sur cette matière, 

lorsque M. le président l'interrompt pour donner la pa-

role à l'avocat de l'église française. 

M" Isambert s'exprime ainsi : 

« Je regrette, Messieurs, qu'une question de droit public 
aussi grave n'ait pas été confiée à un talent éprouvé dans les 
luttes du barreau. Il fallait à cette cause une voix puissante 
comme celle de l'illustre avocat-député qui en ce moment 
peut-être soutient les mêmes principes à Versailles, dans la 
cause du ministre protestant de Mantes. Quoi qu'il en soit, j'ac-
complirai ma tâche dans la mesure de mes forces. » 

Le défenseur, après quelques explications sur les faits, ar-
rive à la question de compétence. Il met sous les yeux du 
Tribunal le texte même de la loi du 24 août 1790 et de celle 
du 16 fructidor an III, et cherche à démontrer qu'elles ne 
commandent aux Tribunaux de s'abstenir de critiquer les ac-
tes administratifs que lorsque ces actes sont édictés pour 
l'exécution des lois et dans les limites de la compétence admi-
nistrative. Il cite l'article 189 de la Constitution de l'an III, 
qui défend à l'administration de s'immiscer dans les objet» 

dépendant de l'ordre judiciaire, et l'avis du Conseil d'Etat du 
12 novembre 1811, qui autorise, hors les cas de conflits, la 
Cour de cassation a statuer sur les exceptions d'incompétence. 
Il voit encore la preuve de cette interprétation dans les dispo-
sitions de l'ordonnance du 1"' juin 1828 réglementaire des 
conflits, qui, par les articles G et 7, attribue juridiction aux 
Tribunaux pour statuer sur le déclinatoire ; il invoque enfin 

l'article 2 de cette .même ordonnance qui interdit le conflit en 

matière de police correctionnelle. 
»Or, qu'y a-t-il dans la cause ? Ou un délit d'outrage envers 
a morale publique, ou un délit d'association illicite; or, dans 

ces deux cas, et le Code pénal et la loi de 1831- sur les asso-
ciations punissent les délinquans de peines correctionnelles; 

c'est donc pour soustraire les catholiques français à leurs ju-
ges naturels qu 'on a agi par la voie préventive d'apposition 
de scellés; aucune des lois visées par l'arrêté de police n 'auto-
risait cette procédure inusitée, aucun désordre à craindre ne 
pouvait légitimer une mesure provisoire et de précaution. 
C'est donc à tort et illégalement qu'elle a été employée.» 

En terminant, le défenseur cite plusieurs exemples de pro-
cès religieux dans lequel on a constamment suivi la voie ju-
diciaire au lieu delà voie préventive ; ainsi, sous la restaura-
tion, en 1825, le procès à de pauvres paysans alsaciens conr us 
sous le nom de Piéttstes, qui, sous le prétexte aussi d'outrage 
à la morale publique, furent traduits devant les Tribunaux 
corr(C,ionnels,et qui, acquittés sur ce chef, furent condamnés 

sous celui d'association illicite ; ainsi, après la révolution de 
juillet, le procès des Saints-Simoniens, dont les maximes im-
morales furent justement jlétries par les Tribunaux, aux ap-
plaudissemens de tous les honnêtes gens. 

«Pourquoi n 'a-t-on pas procédé de même à l'égard de l'abbé 
Châtel ? C'est qu'apparemment on n'espérait pas arriver à la 
preuve du prétendu outrage à la morale publique qu 'on lui 
impute. Enfin je citerai un dernier exemple historique bien 
célèbre de la résistance des Tribunaux aux actes illégaux de 
l'administration. Les trop fameuses ordonnances du 25 juil-
let 1830 interdisaient auximprimeurs de prêter leurs pressrs 
aux feuilles périodiques qui n'auraient pas reçu d'autorisation 
préalable du gouvernement. Cependant le Tribunal civil (l re 

chambre), présidé par M. de Belleyme, et le Tribunal de com-
merce, présidé par M. Ganneron, ordonnèrent, au bruit de la 
fusillade qui commençait déjà sur tous les points, aux impri-
meurs du Commerce et du Courrier français de continuer 
l'impression, au mépris de ces ordonnances illégales. Voilà les 
exemples de courage que la magistrature française a su donner 
déjà, et que, nous l'espérons, elle donnerait encore au besoin.» 

Le Tribunal, après avoir entendu les conclusions de 
M. l'avocat du Roi Meynard de Franc, a prononcé le ju-

gement suivant : 

c Attendu que l'arrêté de M. le préfet de police a été rendu 
dans les limites de ses atributions, en exécution de l'ordre 
formel de M. le ministre de l'intérieur; 

» Attendu qu'il j aurait confusion du pouvoir judiciaire et 
du pouvoir administratif si le Tribunal entreprenait d'entra-
ver ou d'arrêter l'exécution des actes légalement rendus par 
l'autorité administrative ; 

» Se déclare incompétent, coudamne Châtel et consorts aux 
dépens et les renvoie à se pourvoir ainsi qu'ils aviseront. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 5« chambre). 

( Présidence de M. Michelin. ) 

Audience du 23 février. 

DEMANDE PAR UN PRÊTRE DISSIDENT DE SES DÉBOURSÉS ET HONO-

RAIRES POUR CÉLÉBRATION DE FUNÉRAILLES. — TESTAMENT 

D'UNE ANGLAISE. — RENTE VIAGÈRE LÉGUÉE A DES CHATS. 

Me Chauvelot, avocat de M. l'abbé Beaunier, expose 
ainsi les faits du procès : 

t Mlle Sarah Topping, Anglaise d'origine, est décédée à Ven-
dôme le 3 mai 1841 ; elle avait, avant de mourir, exprimé le 
désir formel que son corps ne pût sortir de son domicile que 
pour être transporté au cimetière de Vaugirard à Paris, avec 
l'assistance de M. l'abbé Beaunier , prêtre dissident, c'est-à-
dire qui n'a pas voulu se conformer au concordat intervenu 
entre °ie VII et Napoléon le 18 germinal an X. 

»Le 3 mai, à l'époque du décès de Mlle Topping, M.Beaûnier 

était absent. L'exécuteur testamentaire a dépêché une estafette 
pour ramener à Vendôme le prêtre que Mlle Topping avait dé-
signé pour la célébration de ses funérailles. C'est à -40 kilo-
mètres de Vendôme, dans le département de la Vendée, que 
l'abbé Beaunier a été rencontré par le courrier qui lui avait 
été dépêché. Six jours après, M. l'abbé Beaunier était auprès 
des dépouilles mortelles de Mlle Topping, et le jour même de 
son retour, il se mit en route avec le convoi qui portait les 
cendres de Mlle Topping pour le déposer à Paris, dans le cime-
tière de Vaugirard, où est le tombeau de sa famille. M. l'abbé 
Beaunier tut dans la nécessité de séjourner huit jours à Paris 
avant de pouvoir procéder aux cérémonies de l'inhumation, à 
cause des travaux exigés par les règlemens de police. 

» C'est à raison des frais de ces divers déplacemens, des pei-
nes et fatigues qui en sont résulté? s pour lui, vieillard âgé de 

soixante et onze ans, qu'il réclame, à titre d'indemnité, une 
somme de 1,200 francs. » 

A l'appui de cette demande, ~Me Chauvelot invoque l'esprit 
des dispositions du testament olographe de Mlle Topping, fait 
à la date du 5 avril 1837, et qui est ainsi conçu : 

« Ceci est mon testament. 
> Je veux qu'il soit prélevé sur le plus clair de mes biens 

un capital dont les intérêts puissent s'élever à huit cents francs 

de rente annuelle, laquelle rente sera payée de trois mois en 
trois mois à certaine personne que je dénommerai dans un co-
dicille, ou, à défaut d'avoir fait ceci, qui sera choisie par mes 
exécuteurs testamentaires ( la testatrice a désigné elle-même 
la personne dans un codicille), à la charge de nourrir et soigner 
mes trois chats favoris connus sous les noms de Nina, Fan fan 
et Mimi, ou autres, que j'aurai à l'époque de ma mort. 

» Cette rente durera aussi longtemps qu'il y aura en vie un 
seul de ces animaux domestiques. Mes exécuteurs testamen-
taires pourront, en cas de négligence ou de cruauté exercées 
envers eux, les retirer, ainsi que la pension, et choisir une 
autre personne pour gardienne. On trouvera ci joint quelques 
détails sur les soins que j'exige. 

» La personne qui sera chargée de nourrir et soigner mes 
chats devra se loger au rez-de-chaussée, où sera une terrasse 
ayant une issue commode sur un jardin bien clos de jmurs, 
dont ils auront la jouissance assurée. 

» Ces animaux mangent habituellement du mou et du cœur 
de mouton, ou de la viande crue ou cuite; il leur faut don-
ner du lait suffisamment deux fois par jour, et parfois mêlé d'a-
midon ou de farine de riz; la viande aussi deux fois par jour, 
ce qui fait quatre distributions régulières. Ils couchent dans 
la maison, et il faut les y retenir après leur souper, à neul 
ou dix heures du soir, hors lematou, qui n'y veut point rester., 
mais qui rentre de bonne heure le matin, à quoi il faut 

veiller. 
» Au cas de leur mort, ils seront enveloppés d'un lingt 

neuf et propre, mis dans upe boîte de bois do chêne, et mis 
profondément en terre dans un lieu clos. 

» P. S. Si je meurs avant d'avoir fait mettre en terre cer 

laine boite do chêne goudronnée, contenant le corps de deu; 
de me» chais {Beauty et Tvm), on aura soin de les mettr 
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dans un trou très profond d'où il 
être êtes, et dans un lieu clos. » 

ne soient point exposes à 

L avocat argumente de ces dispositions dont M. le pré-

sident l'a empêché de continuer la lecture, pour soute-

•mr que, puisque c'est ainsi que Mlle Topping voulait que 

ses chats fussent traités, évidemment elle entendait 

aussi que l'on ne négligeât rien pour sa propre sépul-

ture. La somme réclamée par M. l'abbé Beaunier ne dé-

passe donc pas celle qui devait être consacrée à cet objet, 

d'après les prévisions de la testatrice. 

« Cependant, continue M
8
 Chauvelot, on va nous faire 

diverses objections, les unes , tirées du droit civil, les 
autres du droit canon. » 

M. le président, interrompant l'avocat : Attendez les 

objections afin d'y répondre. 

M
e
 de Seligny, pour l'exécuteur testamentaire, s'ex-

prime en ces termes : 

• Messieurs, je ne rentrerai pas dans l'examen des faits qui 
vous ont été présentés par mon adversaire, je demanderai 
seulement au Tribunal la permission d'opposer certaines rec-
tifications à des allégations qui manquent de justesse; et d'a-
bord, pour faire apprécier la position deM. l'abbé Beaunierdans 
ce procès, je rappellerai au Tribunal la position particulière dans 
laquelle il se trouvait vis à-vis deM lle Topping : M. l'abbé Beau-
nier était son directeur et son ami depuis longues années ; il 
connaissait les dispositions faites par Mlle Topping pour l'in-
humation de son corps, et ainsi que cela résulte du testament 
même produit dans la cause, il lui avait promis de veiller lui-
même à l'accomplissement de ses désirs; de plus le Tribunal 
sait par la lecture du testament que M. l'abbé Beaunier a reçu 
personnellement et à titre de légataire une somme de 1000 
francs, et qu'une somme de 500 francs a été aussi léguée par 
Mile Topping à Mlle Beaunier, sœur du demandeur ; c'était 
donc plutôt l'accomplissement d'un devoir de reconnaissance 
et d'amitié qu'un service payable en argent qui était ren 
du par M. l'abbé Beaunier à Mlle Topping en accompagnant 
son corps de Vendôme à Vaugirard. 

• Nous n'avons donc qu'à tenir compte à M. l'abbé Beaunier 
que des dépenses par lui faites, et les notes qu'il fournit ne 
justifient en aucune façon la demande d'une somme de 
1,200 fr. Nous croyons avoir agi libéralement en offrant à M. 
l'abbé Beaunier une somme de 300 fr., qu'il a cependant re 
fusée, 

Et je ferai de plus remarquer au Tribunal que s'il s'est 
écoulé un espace de huit jours entre l'arrivée du corps à Vau-
girard et l'inhumation, les intérêts de M. l'abbé Beaunier 
n'on eu en aucune façon à en souffrir, puisque nous avions 
mis à sa disposition notre table et notre maison pendant le sé-
jour forcé qu'il a fait à Paris. » 

Après une réplique de Me Chauvelot, le Tribunal con 

damne l'exécuteur testamentaire à payer 400 francs à 

M. l'abbé Beaunier, et compense les dépens entre les 
parties. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. de Bastard.) 

Audience du 17 février. 

AFFAIRE MARCELLANGE. — POURVOI DE BESSON. — ARRET 

TEXTUEL. 

Voici le texte de l'arrêt rèndu par la Cour (Voir la 
Gazette des Tribunaux des 17 et 18 février) : 

t Ouïs, à l'audience d'hier, M. le conseiller Romiguières, 
en son rapport; et M« Béchard, avocat, en ses observations 
pour le demandeur; 

» Ouïs, à l'audience de ce jour, Me Morin, avocat, en ses 
observations pour les intervenant, et M. Dupin, procureur-
général du Roi, en ses conclusions; 

• Vu d'ailleurs la requête en intervention, présentée et si-
gnée par M* Morin, au nom du sieur Turchy de Marcellange et 
dame veuve de Tarade, frère et sœur; 

» Ainsi que le mémoire contenant les moyens de cassation, 
présenté et signé par M« Béchard, pour Jacques Besson; 

» La Cour reçoit l'intervention; 

» Et sur le premier moyen tiré d'une prétendue violation 
des articles 431, 542 et suivans du Code d'instruction crimi-
nelle et de la chose jugée, en ce que, malgré un premier ar-
rêt de la Cour de cassation qui avait dessaisi la Cour d'assises 
du Puy, et malgré un deuxième arrêt de la même Cour qui 
avait cassé celui de la Cour d'assises de Rioro, c'est au juge 
d'instruction du Tribunal du Puy qu'a été adressée par le 
président de la Cour d'assises de Lyon la commission roga-
toire en vertu de laquelle a eu lieu le supplément d'instruc-
tion; 

» Attendu qu'en commettant le juge d'instruction de l'ar-
rondissement du Puy pour recevoir les dépositions de nou-
veaux témoins, tous domiciliés dans cet arrondissement, le 
président de la Cour d'assises du Rhône a usé du droit qui 
lui était conféré par l'article 503 d u Code d'instruction crimi-
nelle ; 

» Qu'il importe peu que, par arrêt du 30 juin 1842, la Cour 
d'assises de la Haute-Loire, dont la ville du Puy est le ehef-
lieu, eût été dessaisie de la connaissance du procès, pour 
cause de suspicion légitime; 

» Que l'article 431, qui règle l'un des effets du renvoi à une 
autre Cour, par suite de cassation, est étranger aux suites du 
renvoi pour cause de suspicion légitime ; 

•Qu'il en devaitêtre ainsi, puisque les motifsdu renvoi pour cau-
se de suspicion légitime peuvent nepasatteindre les magistrats 
dessaisis, alors surtout que, comme dans l'espèce, la demande 
en renvoi, formée en vertu de l'article 542, n'a été dirigée et 
accueillie qnc contre la Cour d'assises saisie par un arrêt de 
mise en accusation maintenu ; 

» Qu'ainsi, en délégant le juge d'instruction du Puy, le pré-
sident de la Cour d'assises du Rhône n'a violé ni les articles 
de loi invoqués par le demandeur, ni l'autorité de la chose 
jugée; 

» Sur le second moyen, tiré de la prétendue violation de la 
chose jugée et des articles 426, 341,303 et 305 du Code d'in-
struction criminelle, en ce que la partie civile a publié et fait 
distribuer aux jurés un compte-rendu inexact des débats de 
Riom, et en ce que le supplément d'instruction fait devant le 
juge d'instruction du Puy a été également publié et falsifié ; 

» Attendu que les publications et les distributions dont se 
plaint le demandeur peuvent être téméraires et abusives, mais 
qu'elles ne sont pas le lait du ministère public ; qu'aucun texte 
ae loi ne les défend, et que la panie publique pourrait être 
facilement désarmée; que l'impunité pourrait être facilement 
assurée, si de tels actes extérieurs, extra-judiciaires, étaient de 
nature à vicier les procédures et les arrêts de la justice répres-
sive ; 

» Sur le troisième moyen, tiré d'une prétendue violation 
des garanties de la défense, dans l'audition des témoins, no-
tamment : 

» 1° De l'art. 446 du Code d'instruction criminelle, en ce 
que deux témoins condamnés pour faux témoignage ont été 
compris dans la liste des témoins à charge, l'un (Arsac) à titre 
de renseignement, l'autre (Bernard) sous la for du serment, 
sans que le jury ait été averti des condamnations prononcées 
contre eux et de là cause qui les avait motivées • 

• 2° De l'art. 327 du Code d'instruction criminelle et du 
principe de la liberté des dépositions, en ce qu'Arsac a été 
sommé, en l'absence de l'accusé, de déclarer le prétendu crime 
qu'ils avaient commis en commun, et en ce que Besson n'a pas 
même été instruit des déclarations faites par Arsac hors de sa 
présence ; 

» Des art. 330,331 et 40 du Code d'instruction criminelle 
et du principe de la liberté des dépositions, en ce que, mal-
gré l'absence de plusieurs témoins intimidés par des mena-
ces et des dénonciations, et malgré les imputations de parjure 
adressées à certains autres, et qui seraient fondées si Besson 
était coupable, il a été passé outre aux débats, sans qu'il ait 
été pris aucune mesure pour éclaircir le prétendu faux té-
moignage ; 

. Attendu 1° que l'art. 44G se borne a régler l'un des effets 
des demandes en révision; qu'il défend en termes absolus, 
l'audition, dans les nouveaux débats qui, aux termes de l'art. 

415, suivent l'arrêt en vertu duquel il est procédé à la révision 

du procès et à de nouveaux débats, des témoins condamnés 
pour faux témoignage à charge, dans la procédure annulée ; 

» Que cet article n'est donc pas applicable aux débats qui 
suivent un renvoi par suite de cassation; 

• Qu'il n'est point applicable aux témoins condamnés pour 
faux témoignage à décharge, surtout lorsque ce faux témoi-
gnage a été porté dans le cours de débats annulés pour d'au-
tres causes que celle indiquée dans l'article 445, auquel se ré-
fère spécialement et exclusivement l'article i i6 ; 

» Que quant à ces témoins, dont la condamnation pour faux 
témoignage n'a pas provoqué la révision du procès, et si leur 
condamnation est afflictive ou infamante, tout est réglé par les 
articles 28 et 34 du Code pénal, auxquels le président de la 
Cour d'assises du Rhône s'est suffisamment conformé dans le 
cours des débats dont i! s'agit; 

» Attendu 2° que le procès-verbal des séances ne mentionne 
pas les sommations qui, suivant le demandeur, auraient été 
faites à André Arsac; 

i Qu'il de mentionne point et n'a pas dû mentionner ce 
qu'André Arsac a rappelé anx débats, a déclaré en l'absence de 
l'accusé, que le président avait fait retirer momentanément; 
mais que ce même prodès-verbal énonce que le président a 
instruit l'accusé, ramené aux débats, de ce qui avait été fait en 
son absence et de ce qui en était résulté; que c'est là tout ce 
qu'exigeait l'art. 527, qui ne prescrit pas que les témoins répè-
tent eux-mêmes ce qu'ils ont dit en l'absence de l'accusé ; 
qu'ainsi ledit article 527 n'a pas été violé : 

» Attendu 3° que le refus de renvoyer l'affaire à la prochaine 
session, sous prétexte que deux des témoins assignés ne se 
présentaient pas, était dans le droit de la Cour d'assises, qui 
peut seule apprécier les faits et les considérations propres à 
justifier ou à faire repousser une telle demande ; qu'un tel 
refus ne saurait donc fournir ouverture à cassation ; 

» Que les prétendues inculpations adressées oralement à 
certains témoins, et dontle procès-verbal ne dit rien,obligeaient 
d'autant moins la Cour d'assises à renvoyer l'affaire à une 
prochaine session pour qu'il fût préalablement procédé à l'in-
struction du faux témoignage, qu'il n'apparaît d'aucune im-
putation de faux témoignage, et que le renvoi pour un tel 
motif n'a pas même été demandé; qu'il ne l'a pas même été 
sur le fondement de la plainte en faux témoignage qu'on allé 
gue avoir été déposée par les parties civiles contre deux té-
moins entendus devant la Cour d'assises du Puy-de Dôme, et 
qui, ayant été assignés devant la Cour d'assises du Bhône, n'y 
ont pas comparu; 

» Sur le quatrième moyen tiré d'une prétendue violation de 
l'article 433 du Code d'instruction criminelle, en ce qu'on n'a 
pas instruit contre les prétendus complices du crime de Bes-
son, notamment contre André Arsac, avant que de procéder 
au jugement de cet accusé; 

» Attendu que ce moyen manque en fait, puisque rien ne 
prouve l'existence d'une accusation, même d'une prévention 
de complicité, contre des individus qui auraient participé à 
l'assassinat dont il s'agit; 

» Sur le cinquième moyen, tiré d'une prétendue violation 
des articles 517 et 341 du Code d'instruction criminelle, en ce 
que M« Bac a lu aux débats, sans y être autorisé par le prési-
dent, une déclaration écrite de la dame veuve de Marcellange, 
extraite de la procédure instruite contre Arsac; 

Attendu qu'aucune disposition de la loi ne détermine 
d'une manière limitative les élémens dont les parties civiles, 
le ministère public et les accusés ou leurs conseils peuvent se 
servir dans le cours des plaidoiries; qu'ainsi la lecture d'une 
pièce, d'un document quelconque, ne serait contraire au 
principe du débat oral que si cette lecture avait été le sujet 
d'une opposition formée par la partie intéressée à empêcher 
cette lecture, et si elle avait préjudicié à la défense de l'ac-
cusé ; mais que, dans l'espèce, la déclaration écrite dont 
il s'agit n'a été lue qu'après que, sur la demande du con-
seil de l'accusé, l'avocat des parties civiles a indiqué la 
source où il puisait cette déclaration , et qu'-aucune op-
position , dit le procès - verbal , n'a alors été formée 
à cette lecture ; — qu'il importe donc peu qu'après que 
tout a été consommé, du consentement de toutes les parties, 
même du président de la Cour d'assises, dont, au besoin, l'at-
tention aurait été suffisamment éveillée par les explications 
qui venaient d'avoir lieu, le conseil de l'accusé ait demandé 
acte de cette lecture ; que cette réclamation tardive ne sau-
rait vicier ce qui avait été régulièrement fait ; — qu'ainsi, ni 
l'article 317, qui n'exige pas pour la lecture des déclarations 
écrites lues à l'audience .l'accomplissement des formalités 
qu'il prescrit pour les dépositions orales, ni l'article 341, qui 
ne confond pas la lecture, à l'audience, d'une déclaration 
écrite, avec la remise qui serait faite aux jurés des déclarations 
écrites des témoins en même temps que des autres pièces du 
procès, n'ont été violés ; 

i Et attendu, d'ailleurs, soit la régularité de la procédure, 
soit l'application légale de la peine ; 

» Par ces motifs, et après en avoir délibéré en la chambre 
dn conseil, la Cour rejette le pourvoi. 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du 23 février 1843. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Frédéric Depré et Joseph Norbert, plaidant M« Morin, 
avocat nommé d'office, contre un arrêt de la Cour d'assises de 
la Seine, qui les condamne à la peine de mort comme coupa-
bles du crime de meurtre accompagné de vol, avec circons-
tances aggravantes; — 2° De Charles-Louis Pizzy et Louis Ver-
deau (Loiret), sept ans de travaux forcés et six ans de réclu-
sion, vol qualifié; — 3° De don Louis Piéri, plaidant, Me Vic-
tor Augier son avocat, contre un arrêt de la Cour d'assises de 
la Corse, qui le condamne à cinq ans de réclusion pour faux 
en écriture authentique et publique. Le fait d'avoir constaté 
faussement dans un acte de mariage qu'il a reçu comme offi-
cier de l'état civil, qu'il en avait lait les publications préala-
bles conformément à la loi, constitue un faux en écriture au-
thentique et publique. 

Sur le pourvoi de Pierre Dupont contre un arrêt de la Cour 
d'assises du Gers qui le condamne à la peine des travaux forcés 
à'perpétuité comme coupable du crime d'incendie de la maison 
commune habitée par l'instituteur communal, la Cour a cassé 
et annulé cet arrêt, pour violation de l'article 337 du Code 
d'instruction criminelle et fausse application de l'article 434 
du Code pénal, parce que la question de propriété devait être 
posée au jury. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de con-
signer l'amende prescrite par l'art. 419 du Code d'instruction 

M. le président Philippon ; Avez-vous un défenseur? 
L» prévenu : Non, Monsieur. 

M. le président : Comment! vous ne vcus faites assis-
ter par personne? 

Le prévenu : Je compte bien me défendre moi-mêoie. 

M. Lemierre entre ici dans quelques explications, des-

quelles i! résulte qu'ayant acheté en 1840 cinq exem-

p'aires des Œuvres de Parny, dans une vente publique, 

précédée de la publication d'un catalogue déposé à la 

direction de la librairie, et mentionnant la vente de cet 

ouvrage, il a pu se croire et s'est cru- parfaitement irré-

prochable en achetant ce que le pouvoir permettait de 

vendre. Quant à la connaissance qu'il aurait dû avoir de 

la condamnation déjà prononcée contre la Guerre des 

Dieux, M. Lemierre affirme qu'il l 'a toujours ignorée. 

Aux débats, une discussion assez loDgue s'est enga-

gée sur la question de savoir si ces deux volumes de la 

Guerre des Dieux étaient vendus séparément ou avec 

les trois autres volumes, qui feraient les Œuvres com-

plètes. Il a paru résulter des explications fournies par 

M. le commissaire de police que les cinq volumes étaient 

exposés ensemble dans la montre du libraire. 

M. l 'avocat- général Bresson a soutenu l'accusation, en 

faisant remarquer, d 'une part, que nul n 'étant censé 

ignorer la loi, le prévenu ne pouvait méconnaître la pu-

blication faite dans le Moniteur de l 'arrêt de la Cour 

d'assises de la Seine ; qu'ensuite la question de bonne 

foi du prévenu pouvait être résolue contre lui, car la to-

maison des deux volumes n'est pas celle des, autres vo-

lumes de l'ouvrage; le titre n'est pas semblable non plus, 

et ils ne portent pas au bas le nom de l'imprimeur comme 

les autres volumes. 

M. Lemierre s 'en est référé aux explications qu'il a 

fait valoir. Le jury se retire dans la salle de ses délibé-

rations, et en sort bientôt après avec une déclaration par 

laquelle, écartant le premier chef de la prévention, celui 

qui était relatif à l'outrage aux mœurs et à la morale 

publique, le jury déclare Lemierre coupable d'outrage à 

la religion par la mise en vente de l'ouvrage susmen-
tionné. 

La Cour s'est retirée daBs la chambre du conseil pour 

délibérer sur l'application de la peine. C'est qu'en effet 

l'affaire était grave, plus grave, on va le voir, que ne 

l'avait pensé M. Lemierre, qui a eu le tort immense de 

ne pas se faire assister d 'un défenseur. Aux termes de 

l'article 9 de la loi du 17 mai 1819, la peine applicable 

au délit reconnu dans l 'espèce contre Lemierre, est un 

emprisonnement de six mois à cinq ans, et une amende 

de 500 fr. à 10,000 fr. Or, aux termes de l'article 27 de 

la loi du 26 du même mois, la réimpression, la vente ou 

la distribution d'un écrit déjà condamné, quand la con-

damnation a été légalement publiée, entraîne l'applica-

tion du maximum de la peine, c'est-à-dire cinq ans de 

prison et 6,000 fr. d 'amende. 

La Cour a dû appliquer ces dispositions à Lemierre, 

qui a été condamné en outre aux frais du procès et à 

l'affiche à cinquante exemplaires de l'arrêt. La con-

trainte par corps a été fixée à un an. 

Les places occupées ordinairement par le j
urv 

prises par les personnes appartenant aux notabHit/
0

?* 

Versailles. On y remarque en outre plusieurs rre» ?
 de 

,e siège du ministère public est occupé par M j
a

u 

I. Caussin de Pcrceval, l'un des juges du Tribun i' 

ipport circonstancié et lumineux de V r' 
nlte les faits suivans : 1 a f-

d épe
n
. 

? ement
 de 

criminelle, ou d'y suppléer par la production des pièces spéci-
fiées en l'art. 420 du même Code : 

1° Joseph Lange Recanière, condamné à l'amende de 10 fr. 
et aux dépens, tant de première instance que d'appel, par le 
Tribunal de police correctionnelle de Carcassonne, le 27 août 
dernier, comme coupable d'avoir exercé l'art de guérir sans 
autorisation, par application des art. 55 de la loi du 19 ven-
tôse an XI, 466 du Code pénal et 194 du Code d'instruction 
criminelle; — 2° Joseph Garcia et Jean Salamanque, condam-
nés par arrêt de la Cour d'assises des Bouches-du Rhône du 17 
août dernier, le premier à 4 ans d'emprisonnement, et le se-
cond à 5 ans de la même peine, pour tentative de vol ; — 5» 
Jean Saincriq, condamné à 3 ans de prison pour vol simple, 
par arrêt de la Cour d'assises de la Gironde. 

' COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 23 février. 

OUTRAGE AUX MOEURS. — DÉLIT DE PRESSE. 

On appelle la cause du sieur Lemierre, marchand li-

braire, rue du Petit Reposoir, qui est appelé, en vertu 

d'une ordonnance de M. le président, pour répondre de-

vant le jury du délit d'outrage à la morale publique, et 
du délit d'outrage à lafreligion. 

Ce double délit consiste dans la possession et la mise 

en vente par ce libraire, de l'ouvrage de Parny, connu 

sous le nom de la Guerre des Dieux, ouvrage qui, con-

damné en 1834 (arrêt du 19 novembre, Cour d'assises 

de la Seine;, a été saisi dernièrement chez le sieur Le-

mierre par M. Retourné, commissaire de police de la 
librairie. 

M. Lemierre se présente à l '3ppel de son nom. Il est 

donné lecture de l'arrêt de renvoi et de l'ordonnance de 

M. le président. On représente au prévenu les deux vo-

lumes saisis chez lui ; il les reconnaît. 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

( Présidence de M. Yialas. ) 

Audience du 17 février. 

ACCUSATION DE FRATRICIDE. 

Deux frères, Barthélémy et François Sudre, après 

avoir eu quelque discussion lors du partage de la suc-

cession paternelle, s'étaient réconciliés et vivaient dans 

la meilleure intelligence. Le 22 mai 1836, Barthélémy, 

l'accusé, était allé à la foire du pont de Ciron, laissant à la 

maison sa femme et ses deux jeunes fils. François, son frère, 

dont la maison est voisine et les propriétés cont'guës, n'y 

était pas aile. La femme de François s'étant aperçue que 

les poules de Barthélémy lui dévastaient un champ en 

semencé de chanvre, donna vers midi deux coups de 

houssine à un fils de Barthélémy, qui, présent à ce dé 

gât, ne chassait pas les poules. Plus tard, et vers les sept 

heures, la femme de François, passant devant la maison 

de Barthélémy, reçut un coup de pierre à la figure. 

Elle va porter plainte à son mari, qui, sort à l'instant 

armé d'un petit bâton. Il rencontre un fils de Barthéle 

my, qui portait à la main un soc de charrue ; il lui don 

ne deux légers coups de bâton, -lui arrache le soc dont 

il est porteur, et court vers la porte de son frère.-Celui-ci 

s'arme de son fusil, se met sur la portp; et lorsque son 

frère est près de lui, il lui lâche un coup qui le perce de 

part en part, et se retire en disant : « Je te ferai voir de 

maltraiter mes enfans.» Depuis cette époque le meurtrier 

s'était soustrait aux recherches de la justice. Il compa 

raît aujourd'hui accusé d'un meurtre commis avec pré 
méditation. 

M. Fort occupe le siège du ministère public. M" Bon-
nafous défend l'accusé. 

Barthélémy Sudre jouit d'une bonne- réputation. Les 

faits ne sont pas contestés ; mais y a-t-il eu provocation? 
Voilà toute la cause.. 

M. le procureur du Roi soutient l'accusation dans toute 
sa rigueur; il écarte l'excuse de provocation. 

M* Bonafous s'élève avec force contre la circonstance 

de la préméditation, et il insiste énergiquement sur la 
provocation. 

Trois questions sont soumises au jury : 

1° Celle du meurtre ; 2° celle de la préméditation ; 3 1 

celle de la provocation. 

Le jury répond affirmativement la question de meur-

tre, négativement les questions de préméditation et de 

provocation, et il déclare des circonstances atténuantes 

S'tdre a été condamné à dix ans de travaux forcés et 
à l'exposition. 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES (Appels 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

(Présidence de M. Bernard de Mauchamps.) 

Audience du 23 février. 

EXERCICE NON AUTORISÉ DU CULTE PROTESTANT. LIBERTÉ 

RELIGIEUSE. DROIT D'ASSOCIATION. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro d'avant 

hier, a fait connaître les faits qui ont motivé le renvoi 

devant le Tribunal de police correctionnelle de Mantes 

de M. Napoléon Roussel, ministre du culte réformé, et 

sa condamnation à 16 francs d'amende pour avoir fait 

partie d'une association non autorisée de plus de vingt 

personnes. Après avoir exposé les faits qui avaient donné 

lieu à la prévention, nous avons posé les différens points 

de controverse que l'appel de M. Napoléon Roussel a mis 

de nouvean en discussion entre le ministère public et 

défense, et fait ressortir en peu de mots les question 

graves de liberté politique et religieuse que soulève 1 
cause. 

Ce te affaire, pour les débats de laquelle M. le prési 

dent du Tribunal avait désigné la vaste enceinte de la' 

Cour d'assises, avaient appelé à l'audience une affluence 

considérable de spectateurs. Aux bancs de la défense 

viennent s'asseoir à côté de l'honorable M. Odilon Bar 

rot et de son client, plusieurs pasteurs de l'église réfor-

mée et l'honorable M. Cormenin, membre do la chambre 
des députés. 
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du clergé catholique; 1 abbe Berit, secrétaire de Mgr r -
S 

vêque; M. Pinard, curé de Notre-Dame, et M. Th
0

m 
son vicaire 

Le 

M 

présente un r 

faire. 11 en résulte les faits suivans 

Plusieurs habitans du hameau de Senneville 

dant de la commune de Cuerville, arrondiss 

Mantes, établirent il y a quelques années, à frais
 c 

muns, une chapelle de l'Eglise catholique française n 

poursuites furent dirigées contre le sieur LaverdaV ■ 

remplissait les fonctions .de minisire de ce culte. R 1-Ul 

condamné à 50 francs d'amende, comme ayant été i 
chef d'une association non autorisée de plus de vi 

personnes. Le jugement, déféré au Tribunal d'an^i 

de Versailles, fut confirmé. La Cour de cassation rei t 
le pourvoi qui fut ensuite formé. J

ela 

Ce fut plus tard que le sieur Napoléon Roussel 

nistre du culte réformé, vint prêcher à Saint-Germain^iî 
apprit là que plusieurs habitans du hameau de Senn 

ville voulaient embrasser le culte protestant; il l
es reu

 ■* 

dans le lieu qui avait d'abord été consacré au culte 

tholique français. Trois réunions successives eure*" 

lieu. Le 3 juillet, jour de la dernière de ces réunior,
Dt 

l'autorité municipale intervint. Vingt-huit à trente h 

bitans étaient réunis; le sieur Roussel, sssis devant i/' 

mverte d'une serviette et sur laquelle était uT 
in crucifix, lisait la Bib'e. M. le maire de Gue 

ville intima l'ordre aux individus présens de se sépare
N 

le sieur Roussel répondit qu'il était ministre du saint 
Evangile, qu'il en exerçait les fonctions, et qu'il

 ne c
x 

derait qu[à la force. 

Le dimanche suivant, 10 juillet, au moment où l
e 

mêmes personnes se disposaient à se réunir dans le mè 
me lieu, la gendarmerie se présenta, leur intima l'ordre* 

de se séparer, et ordonna au sieur Roussel de quitter le 
village. 

Une instruction eut lieu, et elle s'est terminée par la 
jugement dont est appel. 

M. le président, au prévenu : Quelle est votre profes-
sion ? — R. Ministre du saint Evangile. 

D. Vous êtes pasteur de l'éghse réformée? —, R, j
Q 

'ai été. J'en ai exercé les fonctions à Marseille. 

D. Vous êtes venu prêcher et faire les instructions sur 
Bib'e à Senneville? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous deviez y venir tous les dimanches? — R. J
9 

ne me rappelle pas si je devais y venir tous les diman-

ches, mais j'y devais venir le dimanche suivant. 

D. Etiez-vous autorisé par votre consistoire? — R. j
e 

ne dépendais d'aucun consistoire : j'avais cessé d'être 

pasteur, et j'étais, resté ministre du saint Evangile. 

D. Vous aviez loué une chapelle à Senneville? — R, 

On m'avait fourni cette chapelle à Senneville. C'est moi 
qui plus tard ai engagé les propriétaires de la chapelle à 

me la louer afin qu'Us fussent déchargés de toute respon-
sabilité. 

D. Vous saviez que les réunions de plus de vingt per-

sonnes ne peuvent avoir lieu sans l'autorisation du gou-

vernement. — R. Je ne croyais pas cette autorisation 

nécessaire pour l'exercice d'un culte. Aussi avais-je seu-

lement conseillé de faire une déclaration. 

M. le président : C'est là le point du procès; nous al-
ons entendre votre avocat. 

M
e
 Odi'ou Barrot, avocat de M. Roussel, prend la pa-

role en ces termes ; 

Le Tribunal devant lequel j'ai l'honneur de parler a l» 
conscience de la haute importance de ce débat, et si j'avai» 
pu en douter un seul instant, le rapport si précis, si lumi-
neux, si approfondi, que je viens d'écouter avec une religieuse 
attention, m'eût révélé combien les juges qui ont à vider ce 
débat sentent que leurs devoirs sont élevés, et que leur respon-
sabilité est grande. 

Ne soyons pas surpris de l'intérêt qui nous environne dans 
cette discussion ; ne nous affligeons pas si nous rencontrons 
une vive émotion quand il s'agit, dans l'ordre religieux, de 
savoir si les plus saints devoirs du ministère pourront être 
transformésen délit; et dans l'ordre politique, si la plus intime, 
la plus nécessaire des libertés peut se trouver aux prises avec 
les appréciations de la loi pénale. Oh ! assurément, si nous 
rencontrions l'indifférence quand il s'agit de ces deux précieu-
ses libertés, ce serait le sentiment le plus affligeant pour notre 
société. Mais, Dieu merci, elle n'eu est pas arrivée à ce double 
athéisme religieux et politique qui la conduirait à oublier, au 
milieu des spéculations de ses intérêts privés, ou des distrac-
tions de ses plaisirs, à oublier des conquêtes que nous avons 
si chèrement payées. 

1 Le fait est simple, Messieurs. Des habitans de Senneville 
se sont séparés de la communion catholique: jen'ai ni le droit, 
ni le désir de scruter les motifs de cette dissidence. 
•D'abord, ils ont fait une tentative ; ils ont voulu établir une 

église catholique française; vous savez le résultat de cette ten-
tative. Aujourd'hui il ne s'agit plus d'une religion nouvelle, 
d'un ministre nouveau, il s'agit d'un culte reconnu, d'un mi-
nistre consacré; les habitans de Senneville ont appelé ce mi-
nistre, et it s'est rendu à leur appel. Iuterregtz tous les mi-
nistres du culte catholique, et i s vous répondront que ce mi-
nistre a obéi à un devoir sacré , qu'il n'était pas libre de refu-
ser. Ce ministre a voulu s'assurer que le sentiment qui avait 
dicté çet appel était sincère et sérieux, et ce n'est qu'après 
avoir acquis cette conviction , qu'il est entré en communion 
religieuse avec ceux qui l'appelaient. 

» D'abord, je remarque que les habitans de Senneville ont 
fait appel à un ministre d'un culte reconnu et consacré, pour 
entrer en communion avec lui; que ces habitans n'ont pas été 
condamnés pour association ; je remarque que le ministre qui 
a répondu à l'appel a seul été frappé ; le Tribunal n'a pas 
même daigné expliquer comment ce ministre s'est trouvé affi-
lié à une association. 

» Le ministre Roussel n'est pas puni pour avoir ouvert sa 
maison, il est puni pour délit d'association ; à lui seul il cons-
titue l'association, car ceux qui l'ont appelé ont été absous du 
délit d'association. Ainsi, je pourrais me borner à cette pre-
mière défense, on ne constttue pas seul une association ; mais 
si je m'arrê'ais là, je serais désavoué par mon client; je veux 
le défendre par la force de son droit. 

1 M. Roussel a considéré comme légitime la réunion qui 
voulait entrer en communion avec lui ; il s'est cru obligé de 
répondre à l'appel, et il vient établir qu'il en avait le droit. 

» Je me propose, Messieurs, d'établir trois points. 
• Je dis qu'autre chose est une réunion de plusieurs ci-

toyens ayant pour objet unique et exclusif la pratique d un 
cul;e et qu'antre chose est l'associât 01 définie et réprimée 

par l'article 291 du Code pénal et la loi de 1834. . 
» Je disque dans tous les cas, et subsidiairemen', 1

uan

h à 
réunioii ayant pour objet la pratique d'un culte se rattache 
un culte reconnu ou consacré, cette réunion échappe necessa 

rement à l'article 291 du Code pénal. . • 
• Je dis enfin que dans tous lès cas l'acte du ministre q 

répond à un appel, qui vient remplir un devoir de son m 
nistère, en supposant qu'on puisse lui reprocherde n 'avoir p 
accompli ce ministère dans les limites et avec la circonsp 
tion dans lesquelles il pouvait et' devait exercer ce minister^, 

s'il y a ingérance, entreprise, excès du droit du ministre, 
sont là des faits spéciaux, des fautes, si l'on veut, contre la -
cipline, qui peuvent être poursuivies par la vqie

 d a
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a
. 

comme d'abus, qui sont soumises à une responsabilité sp 

le et à une répression toute spéciale. .
 meD

t 
» Ce sont ces trois points que je vais avoir successive 

l'honneur d'établir devant vous. » _ . -
aue

de 
M* Odilon Birrot retrace ici en pou de mots l'historicj _ 

la législation. Il rappelle celle de la révolution, l'oppose » 
de la restauration, dont les efforts constans tendirent a 1 ^ 
fusion des pouvoirs spirituels f t des pouvoirs tempor• • 

ut proclamée religion dE tat. U re religion catholique 
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, de j 830 changea cet éfi at de choses, elle se contenta de ré-^r
u
n^"p?otectio

fl
 pour tous les cultes, et de procla-

tab
liruneegi P y conteste. « A côté de la 

^
r

'
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s1 ion SaTe de l'article 5 de la Charte, d.t l'avocat 
du
tn diverses dispositions du Code pénal : les unes sont 

eX1
^rées aux répressions des crimes et délits commis par les 

C
°Sres du culte dans l'exercice de leurs fonctions, les autres 

m
 un caractère de répression qui n'est pas, a mon sens.con-

la 

qu 
n'être 

on

a
^c"oïïraT

e
c"lVticfe de'la Charte; puis viennent les arti-

lf
dl
« 292 293 et 294 du Code pénal. Les articles 291, 292, 

M- interdisent toute association non autorisée ; l'article 294 
j fp„d aux propriétaires de prêter aucun local a c;s associa-

n
 non autorisées préalablement. Là, Messieurs, naît la dif-

ficulté ; là commence le conflit possible entre la loi politique 

. i
a
 loi pénale. ' •• , 

, Les uns disent qu'il n'y a pas antinomie ; qu a cote de 
,u

pr
té religieuse il y a le droit de police et de surveillance; 

,
e s

i l'autorité abuse du droit de police, de surveillance, c'est 
? un cas de responsabilité dont la publicité, dont la tribune 
Auvent avoir raison. 
\ Les autres soutiennent que la liberté n'est pas complète si 
He est subordonnée à une autorisation préalable, révocable ; 

e

 e
 ]a liberté des cultes n'existe enfin qu'à la condition de 

■e soumise qu'à des lois répressives. 
Cette thèse a été soutenue au barreau, à la tribune ; elle 

3
 été consacrée par des arrêts souverains des Cours d» Gre-

noble, de Rennes, d'Orléans. Il a été souverainement décidé 
gue dans le conflit entre la loi pénale et la loi joolitique, le 
cas politique devait prévaloir; que si le Code pénal était un 
obstacle à la liberté religieuse, le Code pénal devait disparaî-
tre. Je dois ajouter que' la Cour de cassation a décidé que les 
dispositions du Code pénal étaient compatibles avec l'article 
g de la Charte. » 

Me Q. Barrot soutient, qu'à son avis, les dispositions delà 
Charte et des articles 291 et 294 du Code pénal peuvent co-
exister et se concilier, t II est vrai quesi, pour pratiquer un 
culte, on était obligé de s'adresser à l'autorité, qui serait libre 
d'accorder ou de refuser la permission, et' qui, la permission 
une fois accordée, pourrait la retirer selon son bon plaisir; il est 
vrai que, dans ce cas là, la liberté n'existerait pas; il n'y aurait 
pas droit du -citoyen, mais tolérance de la part de l'autorité; la 
liberté des cultes ne serait plus un droit primitif, consacré par 
la loi politique du pays ; encore une fois, il n'y aurait que 
tolérance. 

> Mais il n'en est pas ainsi ; la tolérance ne s'applique pas 
aux réunions qui ont pour objet exclusif la pratique d'un 
culte. Et pourquoi? La première raison de différence est tirée 
de l'ensemble de la législation. Autre chose est en effet le droit 
d'association, et le droit de se réunir pour célébrer un culte 
cela est si vrai, que le droit d 'association n'existe pas dans 
notre législation. Dans une discussion parlementaire, nous sou-
tenions que le droit d'association existait, qu 'il devait seule-
ment être réglementé. 

» On nous opposa cette fin de non-recevoir, que le droit 
d 'association n'était pas un droit primitif, qu'il ne pouvait 
dériver que d'une concession. Par voie de conséquence, on en 
est arrivé à nous-dire que toute association était prohibée en 
France, et que ce droit ne pouvait s'exercer que par une au-
torisation spéciale de l'autorité. Le droit de pratique religieuse 
est-il dans le même cas ? A-t-on jamais osé prétendre qu'il ne 
fût pas un droit primitif, que la société le créait avant de le 
reconnaître ? On ne l'a jamais dit, Messieurs; on n'a jamais 
osé prétendre que l 'autorité devait permettre l'établissement 
d'une église comme elle tolère certains lieux insalubres, comme 
elle tolère certains lieux que je n'ose pas qualifier. 

» Et pourquoi donc, Messieurs, n'est-il pas permis de con-
fondre le droit de pratique religieuse et le droit d'association? 
La raison n'en est pas seulement dans l 'origine différente de 
ces droits, elle est dans les différences qui se produisent dans 
la nature même des choses. 

» Dans une association, ceux qui se réunissent ont des liens 
entre eux, des obligations réciproques qui forment une société 
qui a un objet déterminé. Ils ne sont pas séparés les uns des 
autres, mais ils sont réunis par un lien commun. Mais je vous 
le demande Messieurs, quand des citoyens se réunissent pour 
pratiquer en commun un culte, quel est donc le lien qui 
existe entre eux? Ils sont frères en Dieu, sans doute; mais oe 
n'est là qu'un lien spirituel; mais sortis de l'édifice où ils ont 
prié en commun, ce ne sont plus que des existences isolées 
les unes des autres, ne se reliant que par des liens de mora» 
lité parfaitement spirituelle. 

> Quant au ministre qui a pratiqué le culte, il n'est inter-
venu que comme la personnification vivante delà croyance; 
son individualité disparaît et s'absorbe dans l 'accomplisse-
ment de l'oeuvre sainte; l'homme n'existe plus; l'organe de 
la foi religieuse, le lien entre Dieu et l'homme, existe seul. 
Et voilà cependant que vous en faites un associé! Mais quel 
est donc le lien terrestre qui l 'unit? Il est l'intermédiaire 
entre Dieu et vous, mais il n'est pas votre associé. En un mot 
il y a communion, il n'y a pas association.» 

Arrivant à la seconde question, M* Barrot établit qu'en 
supposant même que l 'article 291 soit applicable à une réu-
nion d'individus ayant pour objet exclusif la pratique d'un 
culte, cette application n'est pas possible quand il s'agit d'un 
culte autorisé, reconnu, consacré par l'Etat. 

« Lorsqu'il s'agit d 'un culte nouveau, continue l 'avocat, je 
comprends le danger, je comprends les poursuites; mais lors-
qu'il s'agit d'un culte que l 'Etat a reconnu, qu'il a consacré et 
honoré, dans lequel il entre autant qu'il est à lui, est-ce 
qu'il se forme une nouvelle société, lorsque plusieurs ci-
toyens viennent s'y 8gréger; est ce que c'est là une nouvelle 
association, ayant besoin d'une nouvelle autorisation ? L'arti-
c e291,en supposant qu'il puisse s'appliquer à une religion 
nouvelle, ne peut en aucun cas s'appliquer à un culte recon-
nu et consacré. 

» Et j'ai d'autant plus confiance dans cette opinion, que 
dans l 'affaire que vous avez déjà jugée, et où il s'agissait d'un 
culte nouveau, vous avez appliqué le principe que le culte étant 
nouveau, il retombait sous l'art. 291 ; mais s'il se fût agi d'un 

culte reconnu,vous n'auriez' pas eu laquestion à juger. Cependant 
je lis dans votre jugement: « Que si l'art. S de la Çharte, qui 
alloue à chacun la liberté de son culte, semble exclure la né-

cessite d'une autorisation préalable, ce ne pourrait être qu'au 
profit d'un culte reconnu et préexistant reconnu par les lois 
organiques de l'Etat. » 

M' Odilon Barrot rappelle que jusqu'en 1838 la Cour de cas-
„ ion a reconnu une distinction entre les cultes reconnus et 
consacrés, et les cultes nouveaux. 

« Mais, ajoute t-il, M. le 

cle; il s applique à l'ouverture matérielle du lieu où doit 
s'exercer un culte; il ne renferme autre chose qu'un droit de 
policé, de voirie municipale. 

>Girdez-vous, Messieurs, de lui donner un sens plus étendu, 
et d'en faire un droit d'intervention politique, religieux et 
social ; n'en faites pas un obstacle misérable et toutefois dan-
gereux au prosélytisme religieux. 

•Que le prosélytisme religieux s'ex«rce lib/ement dans la 
société, pourquoi vous en effrayer? Est-ce que la liberté reli-
gieuse n'a pas, elle aussi, besoin de s'étendre? Si elle s'égare, 
avertissez-la, faites-la rentrer dans ses voies légitimes, appe-
lez-en au concordat ; que le gouvernement interpose sa main 
prudente; mais, je vous en conjure, ne faites pas intervenir 
l'autorité municipale du premier degré pour défendre un culte 
contre les envahissemens d'un autre culte. Ne faites pas in-
tervenir la police correctionnelle pour protéger et maintenir 
l'orthodoxie de la foi. Ce serait une pensée vieille de plus d'un 
siècle, bien malheureusement renouvelée de nos jours; il 
serait bien dangereux pour un gouvernement de se servir 
d'une pareille arme; et en croyant assurer l'ordre par de tels 
moyens, il ne ferait que semer les germes du désordre le plus 
profond. 

» Et quand vous aurez réussi à empêcher le prosélytisme, à 
quelle couséquence arriverez- vous ? A établir dans la société 
une masse croissante d'indifférence; à multiplier dans la so-
ciété le nombre de ces individus séparés par la conviction 
d'une religion qu'ils ne pratiquent plus, etauxquels il est in-
terdit de se rattacher à aucune autre, et vous appellerez cela 
de l'ordre. Non, ce serait un profond désordre moral. Messieurs, 
je comprends que, dans un zèle qui s'égare, dans une charité 
qui s'exalte jusqu'à l'erreur, certains gouvernemens aient pu 
défendre, certains cultes. Longtemps le gouvernement a pu se 
tromper aussi ; longtemps la sociétéaété tourmentée de cette 
fièvre de salut; mais le principe et la cause de cette fièvre, 
c'était au moins le zèle religieux ; on voulait forcer les citoyens 
à se sauver: on leur imposait tyranniquement dans ce monde 
leur salut dans l'autre. 

Lorsque les protestans ont été persécutés sous la vieille 
monarchie, ce n'est pas comme protestant qu'ils l'ont été: la 
révocation de l'édit de Nantes porte que tous les protestans 
sont devenus catholiques , et que quiconque persévère est re-
négat. Voilà de l'erreur, mais voilà du zèle. Comprendrie/.-vous 
qu'une société déployât la rigueur de ses lois pénales pour 
contraindre les citoyens à l'indifférence en matière de culte 
et de religion? Laissez, laissez le prosélytisme se produire! 
Surveillez-le, mais permettez-lé. Votre plus grand danger n'est 
pas là; il est dans l'indifférence, il est dans l'athéisme religieux 
et politique. Permettez-le, et s'il s'égare votas êtes armé de 
dispositions spéciales. 

Voilà, Messieurs, la conclusion morale et sociale démon 
plaidoyer : n'appelez pas l'intervention de la loi pénale et de 
a police correctionnelle dans un conflit aussi dangereux ; 

permettez à la haute sagesse du gouvernement et à une juri-
diction constituée pour agir avec intelligence et modération, 
de corriger les abus du prosélytisme ; mais ne faites interve-
nir;ni l'autorité d'un maire, ni celle de la police correctionnelle. 
Et certes alors le jugement que vous aurez rendu, et qui ne 
sera que la confirmation de votre propre doctrine, n'aura pas 
seulement rendu un service immense à 1& liberté religieuse, 
il en aura rendu encore un plus direct peut-être à l'ordre pu-
blic et à l'ordre social. » 

M. Jalon, procureur du Roi : Ce n'est pas la première fois, 
on vous l'a dit, que vous êtes appelés à faire l'application des 
principes qui règlent et qui protègent la liberté des cultes. 
Déjà un sieur Laverdet était venu en cette enceinte vous ren-
dre compte d'une association dont il était le chef et qui avait 
la religion pour prétexte. Aujourd'hui, un ministre du culte 
réformé vient invoquer pour lui et pour ses coréligionnaires la 
protection de l'article S de la Charte. 

» Ce qu'il y a de remarquable dans cette cause, c'est que le 
linistre protestant et le prêtre de l'église française, à quel-

juge rapporteur nous oppose le 
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que temps d 'intervalle, ont éprouvé tous les deux les prohibi 
tions de la loi, dans le même hameau de Senneville, pour 
l'ouverture et le maintien de deux cultes différens. Oui, Mes-
sieurs, ces mêmes habitans de Senneville qui avaient ouvert 
un temple à l 'église catholique française, ont ouvert ce même 
temple en 1842 à l 'église réformée. Triste et malheureux 
exemple du peu de confiance qu'on peut ajouter à ces conver-
sions subites! Nouvel exemple aussi de l 'égarement de Ceux 
qui, après avoir déserté le culte de leurs pères, marchent au 
hasard depuis qu'ils ne sont plus guidés par une foi sincère. 

S'il ne s'agissait dans cette cause que d 'un examen de 
conscience, le ministère public n'aurait pas de très grands ef-
forts à faire pour établir que des intérêts de localité sont ve-
nus iei s'abriter sous le manteau de la religion, et que de bien 
futiles ressentimenssont venus se faire jour àtravers une piété 
de circonstance qui n'était probablement pas plussincère avec 
le sieur Laverdet, prétendu ministre del'église française, qu 'a-
vec le ministre de l 'église réformée ; mais, comme on vous 
l 'a dit, c'est moins une question de personnes que nous avons 
à traiter, qu'une question de principes digne de toutes vos 
méditations.» 

M. le procureur du Roi établit en peu de mots la nécessité 
de mesures d'ordre et de police intérieure dans l 'intérêt mê 
me de l'exercice de la liberté religieuse garantie par la 
Charte, et dont on revendique avec tant déraison l 'exercice. 
Les principes posés sont incontestables; mais la défense s'est 
placée sur un terrain par trop facile; elle s'est isolée absolu-
ment des faits, qui cependant ont dans la cause un grand em-
pire et qu'il faut de toute nécessité y ramener. 

€ En 1837 et avant, les habitans de Senneville s'étaient li-
vrés à l'exercice du culte de l'église française; cette commune 
est une dépendance de la commune de Guerville; il y a riva-
lité entre ces deux communes; Senneville a la prétention d'a-
voir un maire, et surtout un curé; la circonscription et les 
convenances n'ont pas permis d'accéderà cette prétention : de 
là la dissidence. 

> Les habitans ont fait une scission, et plusieurs prêtres de 
l 'église française, à l'exception du sieur Laverdet, auquel il 
faut rendre la justice qui lui est due, sont venus jeter le dé-
sordre dans la commune de Senneville. L'autorité a reconnu 
les abus, elle a interdit aux habitans le droit de se réunir, et 
elle a intenté un procès au sieur Laverdet; mais la condam-
nation n'a pas étouffé l'association. En 1842, cette même asso-
ciation se réveille, le temple est rouvert, un ministre protes-
tant est appelé ; loin de moi d 'incriminer les intentions de 
l 'honorable pasteur que vous avez à juger, mais je dis qu'àson 
insu il s'est rendu le complice de l'association. M. Roussel a-
t-il bien sondé la conscience de ceux qui l 'appelaient? Une 
simple réunion a lieu le 12 juin, et une convocation précise 
se fait à des époques déterminéee; un bail de trois, six ou neuf 
années est passé à M. Roussel pour la location du temple. > 

M. le procureur dn Roi entre dans la discussion de la légis-
lation applicable àla matière. Il cherche à établir que la ju-
risprudence delà Cour de cassation a été très variable; que si 
elle avait établi par des arrêts une distinction pour l'applica-
tion de l'article 291 entre les cultes reconnus et les cultes nou-
veaux, elle est revenue en 1838 sur cette première jurispru-
dence, et n 'a plus admis cette distinction. 

M. le procureur du Roi s'attache ensuite à prouver qu'il y a 
eu association, et que cette association n 'ayant pas été précé-
dée de l'autorisation, tombe sous les dispositions de l'art. 291; 
puis il aborde la question relative au concordat, et discute 
ia question d'appel comme d'abus 

» On entend par abus, 

vus par la loi, et que le conseil-d 'lMat seul pe 
ainsi, si un prêtre commet un abus dans la circonscription de 
son sacerdoce. Hors de là il rentre sous l 'empire de la loi com-
mune; hors de sa juridiction sacerdotale il n 'y a plus abus , 

il y a contravention. En ce qui concerne le protestantisme, 
les ministres de ce culte prétendent que le droit de prédica-
tion peut, s'exercer partout, parce qu'il est essentiel au culte. 
C'est la prétention des protestans, mais nous ne l 'acceptons 
pas, et nous poursuivons le délit. Dans l'espèce, il faut voir si 
le pasteur Roussel était uniquement dans l 'exercice de son 
culte, et s 'il ne s'est pas fait le complice ou l 'instigateur de 
l 'association; voilà la question grave du procès. 

»On a terminé, Messieurs, en vous disant que de grands 
dangers pourraient se manifester dans l 'Etat, que de grandes 
perturbations pourraient avoir lieu, si on cherchait, à l 'aide 
de gendarmes et de peines correctionnelles, à entraver la li-
berté des cultes. Telle n 'a jamais été la pensée du gouverne-
ment ; c'est là, permettez-moi de le dire, une menace, qui n'a 
pas de portée. Et comment pourrait-elle en avoir avec la li-
berté de la presse, avec la tribune? Et quand nous n'aurions 
pour représenter les droits et défendre la liberté que notre 
illustre contradicteur, croyez-vous que cela ne suffirait pas 

is, dit-il, les excès de pouvoir non prè-
le Conseil-d'Etat seul peut atteindre. 

pour empêcher l'effet de frivoles menaces et de ridicules per-
sécutions, si jamais le gouvernement pouvait en imaginer de 
semblables ? 

» Ne grandissons donc pas le tableau, ni lui donnons pas de 
trop sombres couleurs. Je pourrais dire de mon côté qu'un 
danger bien plus grand menacerait la société si le gouverne-
ment ne retenait pas par devers lui et bien intimement ce 
pouvoir tutélaire d'autorisation qu'on a si bien fait de ne pas 
abandonner en 1830. 

En effet, avec les doctrines de quelques membres dissi-
dens del'église protestante je vais vous dire où nous marche-
rions. Je conçois bien que les mesures restrictives des céré-
monies extérieures du culte pourraient enchaîner les catho-
liques; le culte catholique a besoin de signes extérieurs, d'une 
manifestation extérieure, qu'une simple prohibition suffirait 
pour entraver. Mais qui pourrait ernpêeher un ministre pro-
testant de transporter partout l'attirail de son culte? Une 
table, une Bible, un Christ lui suffisent. 

» Pouvez-vous maintenant envisager froidement tous les 
dangers résultant d'une assemblée tumultueuse d'hommes at-
tirés les uns par la curiosité, les autres par la malveillance, 
et quelques uns aussi réunis par le fanatisme? Ne prévoyez-
vous donc pas d'épouvantables conflits? Et vous pensez que la 
population catholique pourrait rester indifférente devant ces 
scènes de désordre ? 

» Vous ne voudrez pas, Messieurs, vous associer à la respon-
sabilité de pareils malheurs, et vous confirmerez lejugement.» 

Après une courte réplique de M
e
 Odilon Barrot et de M. 

le procureur du Roi, M. Roussel demande la permission 

d'adresser quelques mots au Tribunal. 

« Messieurs, dit-il, j'ai à remercier l'avocat qui a bien 

voulu me prêter l'appui de son talent ; j'ai à remercier 

surtout M. le procureur du Roi, car il a dit que s'il était 

reconnu qu'il n'y a pas eu association, je ne serais pas 

coupable à ses yeux. Eh bien ! j'ai la conviction intime 

qu'il n'y avait pas association, je pense donc que je dois 
être sequitté. 

» S'il y a association entre les habitans de Senneville, 

je l'ignore; mais moi, je nevsuis associé avec personne, et 

il est étrange que je sois seul traduit devant vous. 

» Ce n'est pas en vingt-quatre heures que le protes-

tantisme s'est élevé à Senneville. Depuis plusieurs an-

nées les habitans avaient lu des Bibles, ils avaient écrit 

à S. M. Louis-Philippe, on dit même qu'ils avaient reçu 

réponse et que le maire l 'a interceptée. Je croyais donc à 

leur conviction, je les avais visité avant l'époque dont on 

a parlé, de maison en maison ; je pouvais donc croire 

leur réforme siHcère $ je pouvais croire qu'ils connais-

saient la vérité, non pas la vérité tout entière, car alors 

ils n'auraient pas eu besoin de moi; je pensais qu'ils 

connaissaient une partie de la vérité, et je devais les 

éclairer. Mon maître a dit : « Ce ne sont pas les gens bien 

portans, ce sont les malades quiont besoin.de médecin.» 

M. le président : Vous avez été pasteur, vous avez 

donné votre démission ; pour exercer, n'aviez vous pas 

besoin d'une autorisation du Consistoire? 

M. Roussel : J'ai été pasteur à Marseille ; il y a qua
r 

tre ans j'ai quitté' mes fonctions pour me consacrer à 

une œuvre religieuse, un journal; mais je n'en restais 

pas moins ministre du Saint-Evangile. C'est ainsi que 

j 'ai été appelé par plusieurs pasteurs à prêcher à Paris , 

à Versailles, à Saint- Germain, à Senneville. C'est la 

seule occasion dans laquelle j'aie été interrompu. 

» Je veux donner au Tribunal une dtraière preuve de 

ma non- association avec les habitans de Senneville; et 

cette preuve, je la tire d'un fait religieux. 

» Ce fait, le voici : quoi qu'il arrive, condamné ou ab-

sous, je retournerai à Senneville. Si on me condamne 

encore, s'il faut aller en prison, j'irai, et je retournerai à 

Senneville. C'est l'ordre de Dieu qui m'y appelle, et les 

jugemens des hommes n'y feront rien ; il faut que 

j'obéisse à Dieu avant d'obéir aux lois des hommes. 

(Mouvement dans le Tribunal et dans l'auditoire.) 

M' Odilon Barrot : Voilà l'inconvénient de ces procès 

qui amènent devant les Tnbunaux deshommes qui s'ho-
norent du délit qu'on leur impute. 

M. le prés ident: Ainsi, quoique vous ne soyiez pas 

dans un consistoire, vous avez la prétention de pouvoir 
monter en chaire et prêcher? 

M. Roussel : Je l'ai fait souvent sur la demande de 

mes collègues. Ils sont tous là, et peuvent le dire. 

M. Auzouy, vice-président : Vous n'êtes* plus pas-
teur? — R. Je suis ministre de l'Evangile. 

D. Pouvez-vous prêcher? — tl. Oui, j'ai toujours 
piêché. 

M' Odilon Barrot : C'est un point de doctrine contes-

té. C'est une question de discipline étrangère au Tri-
bunal. 

M. le procureur du Roi : Oui, c'est cela. 

Le Tribunal se retire pour délibérer dans la chambre 

du consgil. Après une heure de délibération, il rend le 
jugement suivant : 

« Le Tribunal faisant droit sur l'appel ; 
» En ce qui touche la compétence: 

» Attendu que les faits imputés à Roussel constituent un 
délit commun prévu par l'article 291 du Code pénal ; que ces 
faits ne sauraient être confondus avec les extensions illégales, 
les empiétemens, les entreprises, dont la connaissance est ré-
servée au Conseil-d'Etat ; 

' » Qu'il en suit que le Tribunal était compétent; que cette 
compétence est d'autant plus constante, que Roussel reconnaît 
lui-même qu'il avait donné sa démission de pasteur; 

» En fait, adoptant les motifs des premiers juges, et atten-
du que Roussel a fait faire une déclaration au maire de la 

comrnune de Guerville ; que cette circonstance, entre autres, 
établit qu'il y a eu un accord probable entre Roussel et les 
habitans de Senneville pour former une association dont 
Roussel a été le chef ; que cette association n'était pas auto-
risée par le gouvernement ; 

» En droit, attendu que l'article S de la Charte, qui garan-
tit la liberté religieuse, n'a pas abrogé les lois qui règlent les 

mesures de police et de surveillance que le gouvernement doit 
exercer sur les réunions ayant pour objet l'exercice du 
culte ; 

» Attendu que l'article 291 est une loi de police encore en 

vigueur sur cette matière ; que son maintien est nécessaire à 
l'ordre social ; qu'il n'a pas pour but de restreindre la liberté 
des cultes, mais d'assurer le bon ordre èt la tranquillité pu-

blique, sans lesquels la liberté religieuse serait compromise; 
» Attendu que l'obligation de l'autorisation du gouverne-

ment est imposée en termes généraux dans tous les cas, qu'il 
s'agisse d'un culte reconnu ou non reconnu par l'Etat ; 

» Par ces motifs, le Tribunal dit qu'il a été bien jugé, mal 
appelé; ordonne que ce dont est appel sortira effet; 

» Condamne Roussel aux dépens de première instance et 
d appel. » 

L'audience est levée à six heures. 

dit-on, de prophéties annonçant pour 1843 la mort de 

Philippe (seule manière connue dans le parti pour de-

signer le Roi des Français), et le retour du duc de Bor~ 

deaux, actuellement Heury V, etc. , 

Deux gendarmes furent envoyés à Ptirigné pour s as-

surer de la vérité des faits, et, arrivés à l'improviste 

dans un cabaret, ils y trouvèrent deux jeunes gens pé-

rorant la cocarde blanche au chapeau. Ces individus étant 

pris en flagrant délit, les gendarmes voulurent les arrê-

ter; mais il fallut y renoncer, quand ils virent la conte-

nance des geos de la commune, qui s'assemblaient au-

tour d'eux pour les arracher de leurs mains. Sur le rap-

port des gendarmes, des mandats d'amener ont été 

lancés contre les deux jeunes gens qui avaient été re-

connus, et faisaient l'un et l'autre partie de la classe ap-

pelée au tirage pour cette année. Ils se sont présentes 

pour y prendre part, et ont été arrêtés tous les deux par 

la gendarmerie dans la ville de Fougères, où leur arres-

tation n'a dérangé personne et n'a influé en rien sur les 

opérations du tirage au sort, qui ont eu lieu avec ordre, 

et auxquels tous les appelés qui n'avaient pas d'empê-

chement légitime ont assisté. 

— NIÈVRE (Ne vers), 20 février. — L'article 7 de la loi 

du 26 mai 1819 (deuxième alinéa) est il applicable en 

cas de saisie d'un écrit qui n'a point été pubhé, m&is qui 

peut servir, comme pièce de conviction, à la découverte 

de l'auteur delà publication incriminée ? 

En conséquence, la poursuite dirigée contre des pré-

venus de diffamation par la voie de la presse, est-elle 

nulle à défaut de notification de l'ordre de saisir et du 

procès-verbal de saisie d'un pareil écrit, dans les trois 

jours de la saisie? 

Le Tribunal de Clamecy a déjà résolu négativement 

cette question dans un procès en diffamation qui s'agite 

entre un honorable avocat de Nevers, et MM. Gambay, 

Pellaut, avocat à Clamecy, Periquet, imprimeur à Au-

xerre (Gazette des Tribunaux du l'
r
 février). 

Aujourd'hui, sur l'appel interjeté par les prévenus, 

l'affaire était soumise au Tribunal de Nevers, chambre 

des appels de police correctionnelle. 

M« Lefèvre-Prélat, pour le sieur Periquet, et M* Pel-

laut pour lui-même, ont soutenu le moyen de nullité 

tiré de la violation de l'article 7 de la loi du 26 mai 1819. 

Mais le Tribunal, après un court délibéré, et confor-

mément aux réquisitions de M. Turquet, avocat du Roi, 

a confirmé la décision des premiers juges. 

— SEINE- ISFÉRIEURE (Havre), 21 février.—Hier au soir," 

vers sept heures et demie, la rue de la Halle a été mise 

en émoi par des cris de détresse partant de la fenêtre du 

deuxième étage de la maison n" 30. Un horrible spectacle 

y attira bientôt tous les regards. En dehors de la fenêtre, 

et cramponnée aux barreaux, une femme s'y débattait 

contre les violences d 'un homme qui, après l'avoir ex-

pulsée par cette étrange issue, s'efforçait de lui faire lâ-

cher prise et de la précipiter sur le pavé de la rue. La 

malheureuse, dont l'idée d 'urie mort affreuse doublait les 

forces, réussit néanmoins à se maintenir accrochée jus-

qu'au momerjt où des voisins, s'introduisant dans U 

chambre, l'arrachèrent aux mains de son bourreau, qui 

n'était autre que son mari. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— ILLK-ET-VILVNE (Correspondance particulière).— 

PORT DE COCARDES BLANCHES. — Il existe toujours dans 

arrondissement de Fougères des symptômes qui révè 

lent une tendance à s'opposer par le désordre au main 

tien de nos institutions et de la royauté de juillet. Bien 

qu'il soit hors de doute que l'arrondissement en masse 

s'est beaucoup amélioré, il existe encore, surtout dans 

certaines communes, une espèce de turbulance et de 

dévergondage qui se révèle par des actes fréquens. 

La gendarmerie avait été prévenue que dans la com 

mune de Pungné des individus sa faisaient gloire de se 

laire voir dans la commune et aux réunions qui se for-

meut à l'arrivée et à la sortie des offices, à l'église, avec 

des cocardes blanches à leurs chapeaux. Ils parlaient 

PARIS , 23 FÉVRIER." 

— Nos lecteurs n'ont peut-être pas oublié le chien du 

capitaine Monclar, cette charmante bête pleine de grâces 

et de talens, qui avait reçu une si belle éducation et en 

avait si bien profité; ce magnifique animal, que le sieuf 

Salvaire, conducteur des diligences Lsffltte et Cailiard, 

s'était chargé, moyennant salaire, de conduire de Bor-

deaux à Paris, où son maître l'attendait, et qui s'était
9 

dit-on, échappé, ce qui avait valu au conducteur une 

condamnation en 300 fr. de dommages-intérêts envers 

Monclar. (V. la Gazette des Tribunaux du 15 février.) 

Le chien perdu occupait encore aujourd'hui les instans 

du Tribunal (5" chambre). Non pas qu'il soit retrouvé, 

et qu'il ait été l'objdt d'une revendication de la part de 

son ancien sur son nouveau maître. Malheureusement 

pour ce dernier, tel n'était pas l'objet du débat. Il s'agis-

sait tout simplement pour le condamné du premier pro-

cès de se faire décharger de la condamnation prononcée 

contre lui. Pour cela le sieur Salvaire a formé une de-

mande en garantie contre le sieur Raimbaut, facteur at-
taché à la même administration que lui. 

M' Granier, pour le conducteur, expose que le sieur 

Raimbaut s'est chargé de garder le chien et de le surveil-

ler jusqu'au moment du départ de la diligence; que, soit 

qu'il l'ait mal attaché , soit que le fougueux animal ait 

brisé le lien qui le retenait captif , et qu'il n'y ait par 

conséquent de la faute de personne , le chien a pris la 

fuite ; que par conséquent son client n'a à s'imputer au-

cune négligence et doit être dans tous les cas garanti 

de la condamnation qui a été prononcée contre lui par 
la 5 e chambre. 

Sur ces observations, et personne ne se présentant 

pour Raimbaut, le Tribunal a condamné ce dernier à ga-

rantir et indemniser Salvaire de la condamnation dont il 
été frappé. 

— HOMICIDE FAR IMPRUDENCE. — La femme L'Hermite 

avait mis en pension, chez la femme Marie, son enfant, 

pauvre petit paralytique de quatre ans, qui exigeait, par 

sa triste position, des soins plus assidus, et une surveil-

lance plus attentive que tout autre. Pendant six mois la 

mère" n'eut aucun reproche à faire à la femme Marie qui 

la remplaçait aussi bien qu'il lui était possible auprès du 

malheureux infirme, lorsque le 3 février dernier arriva 

une catastrophe horrible que la plus simple prudence au-

rait pourtant pu éviter. La femme Marie, sortant dans 

la matinée pour acheter des petites provisions, se con-

tenta d'attacher l'enfant sur une chaise auprès d'un 

poêle allumé, et plaça enlre lui et la bouche même du 

poêle un petit paillasson qui servait de lit au malade et 

qu'elle voulait faire sécher. La femme Marie ne s'absen-

ta que peu de temps, mais cela suffit pour causer un 

malheur irréparable. Dès le bas de l'escalier elle sentit 

en rentrant une forte odeur de fumée : elle ne put se dé-

fendre d'un secret pressentiment, elle monta d'un pas 

précipité, ouvrit sa porte... mais il n'était plus temps : 

une étincelle était tombée sur le paillasson qui s'était 

aussitôt enflammé : le feu s'était bien vite communiqué 

aux vêtemeris de l'enfant qui fut consumé sur place sans 

qu'il eût pu même faire le moindre mouvement pour 

éviter la plus horrible mort... Il ne restait de lui que des 
débris méconnaissables. 

Traduite aujourd'hui devant le Tribunal do police cor-

rectionnelle, sous la prévention d'homicide par impru-

dence, la femme Marie ne cherche à se défendre que 

par ses larmes. Elle aimait presque autant cette pauvre 

victime de son imprudence que son propre enfant, et 

indépendamment du chagrin profond que lui cause un 

accident aussi épouvantable, elle expose au milieu de 

ses sanglots, quelle cruelle influence il a encore exercé 

sur sa position même. La garde de cet enfant était à peu 

près ses seules ressources pour se soutenir, elle, son 

mari estropié et ses enfans. Depuis ce moment, elle s'est 

vue réduite à la plus profonde misère, et a été obligée 
de se faire admettre aux indigens. 

Quoi qu'il en soit, le Tribunal lui faisant application 

de la loi, la condamne à un mois de prison. 

— Un honnête charbonnier de la rue de Bréda, 18, le 
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sieur David, rentrait chez lui hier vers cinq heures du 

£oir, traînant à bras sa crurrette et suivi de son ch
;
en, 

lorsque trois individus qui stationnaient au coin de la rue 

N^uve-Bivda l'assaillirent de projectile* dont un attei-

gnant le chien, le blessa légèrement. Le charbonnier, 

quoique seul, adressa de vifs reproches aux trois indivi-

dus qui l'attaquaient ainsi sans provocation; mais ceux-

ci, bien loin de chercher à s'excuser, se précipitèrent sur 

lui et l'accablèrent de mauvais traitemens. 

Renversé sur la place, et bientôt couvert de contu-

sions, David essayait de se relever et de fuir, lorsqu'un 

des agresseurs lui porta au- dessous du sein gauche, daus 

la direction du cœur, un coup de foret d'acier qui pér.é-

tra profondément et lui fit éprouver une douleur telle 

qu'il perdit connaissance et ne put être transporté que 

quelques momens après dans la boutique d'un épicier du 

voisinage où il reçut les soins de M. le docteur Dau-

cel. 

Celui qui avait si lâchement frappé de son foret le sieur 

David a été artêié par les témoins indignés de cette 

lutte inégale. Conduit à la Préfecture de police et déféré 

au parquet, il a été reconnu pour être le nommé Farey, 

sommelier, âgé de 25 ans, qui déjà a comparu deux fois 

devant la justice pour voies de fait graves. Il al ègue 

comme excuse l'état d'ivresse où il se serait trouvé. 

— Un individu originaire de Sardaigne a été arrêté 

hier en flagrant délit d'un vol de la plus minime impor-

tance, commis dans la boutique de M. Pradier, marchand 

de curiosités rue Vivienne. 

Ce qui rend ce vol singulier, et semblerait prêter à ces 
circonstances un certain caractère de monomanie, c'est 

que le coupable, qui ne s'est emparé que d'un mauvais 

drap et de quelques outils sans valeur, exploite lui-même 

un fonds d'hôlel garni et de restaurant sur le boulevard 

Bonne Nouvelle, et était à la veille de se marier avan-

tageusement. Il est vrai qu'il n'en est pas à son coup 

d'essai, et que déjà par deux fois il a été condamné 

pourvoi. Cet individu avait également été comprorrîis 

gravement à l'époque des émeutes de juin 1832 ,et fut 

traduit devant le Conseil de guerre permanent de la 1" 

division militaire, qui l'acquitta. Depuis l'année 1836, il 

était en mitre» sous le coup d'un mandat d'expulsion du 

territoire français, à l'exécution duquel il ne s'ét&it sous-

traiMans doute que grâce à son changement de nom. ~ 

— M. Théolore Legros nous prie d'annoncer qu'il a 
interjeté appel du jugement rendu contre lui par la 8

e 

chambre correctionnelle. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (York), 20 février. — LA CANTATRICE DEVE-

NUE FOLLE. — La célèbre cantatrice miss Paton, mariée 

successivement au comte lord William Lennox, et, après 

divorce, à M. Wood, s'était, au dire du Guardian, de 

Manchester, répété par tous les journaux de Londres et 

de France, convertie à la foi catholique. Elle devait, 

ajoutait-on, faire sa première communion hier diman-

che, dans un couvert de cette ville, et le second mari, 

respectant ses scrupules religieux, consentait à rompre 

toute relation avec elle. 

Rien de tout cela n'était fondé. Le désespoir d'avoir 

subitement perdu son admirable voix a troublé la rai-

son de miss.Patori ou mistriss Wood; elle est tombée 

tout-à-coup dans des aberrations tellement étranges 

que son mari s'est vu obligé de la faire enfermer, non 

dans un monastère catholique, mais dans uû hospice 

d'aliénés. 

— (Londres). — M. le major Charles Jones, âgé de 

soixante ans, ancien aide-de-camp du roi de Hanovre, 

était sur le point de partir de Londres pour Hanovre, où 

il devait assister au mariage du prince royal. De grand 

matin il appelle James Sinctuary, son valet de chambre, 

et lui montrant sur la table une paire de pistolets dont 

l'un était déjà dévissé, il lui dit : 

« Nettoyez le pistolet que je viens de démonter, pen-

dant que je démonterai l'autre ; vous vous empresserez 

ensuite de faire votre porte-rsanteau, car nous ne tar-

derons pas à monter eu voiture. » 

Pendant que le valet de chambre exécutait l'ordre de 

son maître il entendit une forte explosion. Le pistolet 

chargé était parti entre lés mains d i major Jones pen-

dant qu'il s'apprêtait avec un tourne-vis à en enlever 

la baiterie. Le coup avait percé l'estomac et le poumon, 

et le major avait expiré sans proférer une ptsro'e. 

Une enquête a eu lieu suivant l'usage. Le coroner a 

dit que la seule difficulté était de savoir si la mort était 

vo ontaire ou fortuite, car on ne pouvait concevoir qu'un 

homme aussi accoutumé au maniement des armes eût 

commis une telle maladresse. 

Le jury repoussant toute idée de suicide, a déclaré la 

mort accidentelle. 

— ESPAGNE , Madrid, 16 février.— Un décret du régent, 

transmis au président de l'audience du Tribunal de Bar-

celone, relève les parties intéressées des délais prescrits 

par les art. 490, 580 et 670 du Code de commerce espa-

gnol pour le protêt des lettres de change et autres 

effets commerciaux échus dans l'intervalle du 15 

novembre au 4 décembre 1842, époque des troubles 

et du bombardement.de Barcelonne. 

Erratum. — Dans la Gazette des Tribunaux d'hier ( 23 
février, article Projet de loi sur les patentes, troisième co 
lonne, dernier paragraphe, cinquième ligne : Au lieu de ces 
mots : « Le reproche n'est que juste» lisez: «Le reproche 
n'est pas juste. » — Dans le compte rendu de l'affaire de 
N... (Réquisitoire de SI. l'avocat-général, Cazette des Trihu-
uaùx du 19 février ), au lieu de : l'illégitimité d'/fe/ena, li-

sez de Georgina. 

— Aujourd'hui vendredi 21, on donnera à l'Opéra la 44° 

représentation du Diable amoureux. Mlle Pauline Leroux 

remplira le rôle d'Uriel. Le spectacle commencera'par le 2 
acte de Gustave. 

— Aujourd'hui vendredi à 1 Opéra-Comique la Dame 

blanche et le Roi d'Yvelol par les premiers sujets. 

Musard, le grand Musard ! vient aussi de faire une conquête 

sur les Chinois. Au nom de la France, il s'est emparé de leurs 

mélodies nationales, et le peuple le plus léger de la terre danse 

maintenant sur les airs des graves habitaus de la Chine. 

En les transformant en contredanses, Musard a fait preuve 

de son talent ordinaire. C'est une curiosité musicale que son 

fils s'est chargé de faire entendre aux derniers bals de 

l'Opéra-Comique qui auront lieu le dimanche et le mardi 

gras. 

— La salle de l'Odéon sera ce soir assiégée par la foule, car 

on joue la Main droite et la Main gauche, cet admirable 

drame dont le succès semble inépuisable. 

La livraison de février de la Revue de législation et de ju 

risprudence, contient les articles suivans : lo rj
u Dfj

. 

•/(e,dans ses rapports avec les principes de notre droit nVu
1
' 

par M. Ilello, député, avocat-général à la Cour de ca^», lc > 

eil 
2° Histoire du Contrat de société, par M. Trop|

0
n

K
 Zt 1 

1er à la Cour de cassation; 5° de l'Extradition,
 par

0 '
M

 î;se| . 
tin llélie, chef du bureau des affaires criminelles au mini "

S 

de la justice; 4» Rivue critique de la jurisprudence
 c
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llélie, chef du bureau des affaires criminelles au mini' -
u

B
 la justice; 4» Rtvue critique de la jurisprudence
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par M. Championuière, avocat a la Cour royale; 5» j> ,]"?) 

bibliographique. 

et Métiers ; Troplong et Charles Giraud, membres de I'AJA? 

mie des sciences morales et politiques ; Faustin llélie et n 

lan, professeur à la Faculté de Droit de Paris, paraît ton i ' 

mois par livraison de huit feuilles (128 pages). 11 f
orm

7,8 'e« 

forts volumes in-8» par an. Prix de l'abonnement annuel a* 

francs pour Paris, 22 fr. pour la province. Bureau r» \ 0 

Fiacre, 3. '
 Ue s

'-

lilbrairie. — Beaux-Arts. — Mii«i
(]U(> 

— Le succès des Nouveautés fantastiques mêlées d'a'ct 
Htésn 'sL point lieu de surprendre. Les premières livrais» " 

promptement enlevées, ont été remplacées par un deuS?!! 
tirage qui, très probab'ement, ne sera pas le dernier ati'f?

6 

la grande popularité decet ouvrage. (Voir aux Annonces ) 

4.»-à*> «ttirss'»» 

AVIS. — COMPTOIR GÉNÉRAL DU COMMERCE. 

Rte GÂNNERON ET C*. 

Société en commandite au capital de? vingt millions W 

de 1,000 fr. nominatives ou au porteur. La souscription
0118 

ouverte rue Bleue, n» 15, au domicile de M. Ginneron «4 
lpmipl r.nnift rlpft statuts sf>. Hélivrp rtp 10 à !.*„.,„.. ' ^"^2 

Spectacle du 21 février. —■ 

OPÉRA. — Le Diable amoureux, 2e acte de Gustave. 
FRANÇArs. — China, l'Enfant trouvé. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Roi. 

ODÉON. — La Main droite. 

VAUDEVILLE.— Reine, l'Extase, Foliquet, un Mari. 

VARIÉTÉS. — Flagrant délit, Déjanire, 2 hommes, les Mystères 

GYMNASE.— La Marquise, Mlle de Bois-Robert, le Menuet 

PALAIS-ROÏAL. — Rue de la Lune, 2 ânes, Jonathas, Comi»;. 

PORTE-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits. ls ' 

GAITÉ. — 2 Soeurs, Mlle de la Faille. 

AMBIGU. — Le Livret, Madeleine. 

CIRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

COMTE. — Le Mari, la Fée aux loques, Fantamsgoi J
E 

FoLrES. — LÎ Mère, Chasse, la Veilla, le Jour et l« Lendemain 

Éditeur. 

Choix de L'html* guerriers 

ET CMS POPILAIRES DE LÀ FRMCE. LIBRAIRIE GARNIE» FRERES, H.-L. DELLOYE , uwnrnnm 
PAIJAIS-B.QYAIJ, 

Gai. d'Orléans. 

nationaux , Chansons historiques et satiriques, Noels et Complaintes, Vaudevilles • Ponts-STeufs , Rendes, etc., 

anciens et modernes. 

Publié par livraisons à 6Q e. Chatjue livraison, format grand in-8°, papier j
!
sus vélin superfin, est < omp rsée de une ou de plusieurs chansons avec quatre gravures exécutées sur acier, de deux à trois pages de musique pour chant et piano, 

d 'i ne notice biographique et historique, le tout renfermé et cousu dans une couverture Imprimée.
 % 

Chaque livraison forme un tout compltt et peut toujours s'at tnter séparimtnt. 11 parait u re livrais >n par sennine. ht 

et 

l re. Malbrough. 

S« Monsieur et Madame Denis. 

3e Le Juif errant. . 

Il pleut bergère. 

Je l'ai planté, je l'ai vu naître. 

5' Le roi d'Yvelot. 

G E La Machine infernale. 

1' Le Chant du Départ. 

Aussitôt que la lumière. 

Nous n'avons qu'un temps à vivre. 

9e Le comte Ory. 

10° Geneviève de Brabant. 

1 I e Fanfan la Tulipe. 

SOUS PRESSE : Le Café.-

12» Paris à cinq heures du mitin. 

0 ma tendre. Musette ! 

Que ne suis-je la Fougère ! 

Que j'aime à voir les hirondelle?, 

14 e Le vieux château des Ardeunes. 

15' L'Enfant prodigue. 

(fie
 Malgré la Bataille. 

10 Fanchon. 

17e Cadet Rousselle. 

18e Jadis et Aujourd'hui. 

Vive Henri IV! 

Charmante Gabrielle. 

Viens Aurore, je t'implore. 

Reproches à Catherine.—Amphigouris 

19e 

20e 

22° 

2:; c 

2i" 

2b' 

20« 

27» 

28= 

Le Ménage de Garçon. 

La Paille. 

Dagobert. 

Pot de bierro, Pipe et Mtltresse. 

Frère Etienne. 

La Palisse. 

Va-t'en voir s'ils viennent, Jean. 

La Teniation de Saint-Antoine. 

Les Merveilles de l'Opéra. 

Giroflée, Glrofîa. 

Il était une Bergère. 

Guiitery. 

Nous étions trois Filles. 

Le Matelot de Bordeaux. 

La Bourbonnaise. 

Bouton de ftèse. 

Plaisir d'amour. 

Manon. 

Le Chant d : Roland. 

Combien j'ai douce souvenance. 

INins. 

La Marmotte en vie. 

Les Gardes françaises. 

Les l'es emblances et les Différen 

ce?. 

La Fille du Sa relier. 

s cinquante-deux livraisons suivaLtcs sort en v;nte 

39 

4t« 

te* 

-La Mère Boniemps.— Le Réveil du feuple.—Prophétie Turgotine.—Manon la Coûta, ièae 

Farts le so'r. 

Le Départ du Consent. 

Le Retour du Conscrit. 

Guernadier, que tu m'aftTges. 

La r.omtpsse deSaulx. 

Les grandes Vérités, 

et 4-5» La parodie de la Vestale. 

Te souviens - tu , disait un7«api-

taine. 

LÎ Marguerite. 

La Vieille. 

Le Chevalier du Gu< t. 

Ah ! i ous dirai-j 

Le 1er volume de la collection est composé des 28 premières livraisons ci- dessus, d'une grau, re," frontispice, titres, table et introduction, et d'une riche couverture à vigceUe imprimée en noir, or et eoulei 

Ce volume renferme 113 grandts gravures >ur acier, imprimées en taille-douce, et 62 pag 'S de musique notée pour chant avec accouipsguement de pi»uo. 

Les s;>u cripteura qui ont retiré les livraisons hebdomadaires peuvent acquérir séparément les titres, frontispice et couverture au prix rfel fr 20 e, 

On souscrit chez tous les libraires de Paris et des départemens, chez les dépo.-iiaires de publications pittoresques, et cli'-z A. Oiaoux, SU33JG fièivf, AUBEELT et C 

I.antara. 

Eloge de l'Es u. 
Lo Plaisir des TiOis, le Roi des Plai-

sirs. 

C'émencc Isaure. 

Leço i d'une Mère à sa Fille. 

Lise chantait dans 'a Prairie. 

Femme t'emible. 

Les Bosses. 

5 . c Au clair de la Lune.' 

La Mère Michel. 

'ole V'Ià e'que c'est qM l'Carf avaî. 

Maman. —L'Amour est un (n^ant trompeur. 

17' 

48« 

49e 

50" 

Piix brocté, 18 fr. 

Avis divers. 

A vendre à l'amiable la FERME DE RFI tr 
ASSISE, située commune de Maricnv p

an
,ï" 

d , Marcillv-le-llayer, arron(lis
S
eS'

d

C

e

a
^

OQ 

gent-sur-Seine (Aube), composée i« de inV 

le& bàtimens propres à l'exploitation:
 2

. 
87 hectares 19 ares 91. centiares de terres Ù7 
bourables; 3» et de 12 hectares 17 ares 80 ceV 
tiares de près et pâtures. S'adresser, pourvi 
s t.»r la propriété, à M. Zéphyr Roux, procrié-
tnre a si Loup-ue Dulli*, y, |»es NtiueSi-siii 
Semé. Pour les renseipiiemens, à M. Itoux 
propriétaire, demeurant a Paris, rueSt-Dtnis' 
101; et i> M« Tabourier, notaire à Paris rué 
Cast^lione, 8, dépositaire des tilres de'pro-
priéte. . 1 

Refuser la contrefaçon d'une annonct 
non autorités 

(Véritable) connu depuis cent ans. Spécifique 
contre IPS l'Iaies, Ab és, Tuirccrs, elc, se 
trouvai la pharmacie JUTlF.lt, place de la 
rroix-llougi>, 36, à Paris, et y est vendu de 

concert avec la veuve de M. (JUULTIt.V, an-
ciennement rue saint-Denis, 99. — Le rou-
leau, i fr. soc; six, 7 fr. soc. -Dépôt aCaen, 
Ilouen, Orléans, etc. 

Commentaire du Titre 11, Livre IIS «Su Code civil 

DONATIONS ET TESTAMENS , 
Par M. COIX-nEliISliE, avocat à la Cour royale tic Paris. 

Un vol. in-4°, contenant la matière de 4 forts volumes in-8°. Prix : 18 fr., et franco sous bandes par la poste, 21 fr. 

Chez l'éditeur DUSILLION, rue Laffltte , 40. 

Eu vente chez DUTEK.'Sa.E, passage Bourg-l'Abbé; MARTIKTOBT, 4, rue 

du Coq-Saint-Honoré; PIIiIiOUTetce, 22, rue de la Monnaie; et chez 

tous les PRINCIPAUX LIBRAIRES de Paris. 

NOUVEAUTÉS FANTASTIQUES 
MÊLÉES D 'ACTUALITÉS, par |KOHCRAM. 

De M'"C BUSSEB., 

BREVETÉE 

D"l!\VENTION ET . 

de perfectionnement. 

Rue du Coq-St-Honoré, 13, au 1". — Reconnue, après examen fait, la seule qni détruise 
entièrement le poil et le duvet sans allérer la peau ; supérieure a ux poudres e! ne laisse au-
cune racine : 10 fr. — CRKME DE LA M ECQUE , pour blanchir la peau en effaçant les lâches de 
rousseur. — EAU ROSE , qu rafraîchit et colore le visage, 5 fr. linv. (Affranch.) . 

Six. Wou beautés. 
Pour l'année 1843, formeront 2 beaux, 

volumes grand in-8°, ornés de 70 

BELLïS GRA.VLRES et VIGNETTES 

par les premiers artistes de la ca-

pitale. , 

Chaque sujet peut s'acheter séparé-
ment. 

lia livraison : 3® cent. 

70 livraisons, par abonnement, l'ouvra-

ge complet. 20 fr. 

Première Nouveauté .-
3CE ROI EOUDMNGOT, 

Vision, — Naufrage, — la Grotte aux 

Stalactites, — Rotert-Macaire, — Machi-

1 ne à vapeur aérienne, etc., etc. 

AVIS. 

09, rase 

SSSeSïeïien 

ET 
ASSURAMES M LA VIE 

»LAC1 A ENS EN \ 

»7, rue 

l&£cheii«*t;. 

Fabrication et toealion de toiles fortes et légères imperméables, peintes, poudrennées, 
pour couvrir des bateaux, bâtimi ns, marchandises ou faire des ateliers provisoires, ban-

garsyterres, elc. — Y VOSE, L AURENT etC, quai vilmy, 6J. 

LeCHOœLATMENIER, comme tout produit avantageusement con-
nu, a excité la cupidité des contre facteurs; sa forme particulière, ses 
enveloppes, ont été copiées, et les médailles dont il est revêtu ont été 

J remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner la 

même apparence Je dois prémunir le public contre cette fraude. Mon nom est sur les ta-
blettes du CHOCOLAT MENIER aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui y 
figurent est le fac-similé de celles qui m'ont été décernées à trois reprises différentes par le 
ROI et la SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT. Ces récompenses honorables m'auwriscnt à faire dis-
tinguer le CHOCOLAT WENIER de tous les autres. L'heureuse combinaison des appareils que je 
possède dans mon usine de NOISIEL , et l'économie d'un moteur hydraulique, m'ont mis à 
même dedonnerà cette fabrication un développement qu'elle n'avaitjamais atteint. Ce CHO-

COLAT , par leseul fait de ses qualités et de son prix modéré, obtient ^^^n^M^- t-t 
aujourd'hui un débit annuel de plus de 500 milliers, et s'est acquis ^XZ^TẐ 7 'S 
une réputation méritée. Dépût principal, PASSAGE CHOISEUL, 21, et ^jfc^S^ 
cnei MM. les pharmaciens et épiciers de Paris et de toute la France. 

Messieurs les actionnaires delà Caisse du commerce et de l'industrie de Valencienncs, 
sont invités à se rendre â l'assemblée générale extraordinaire qui aura lieu le jeudi 9 mars, 
à onze heures précises, au siège de la société à Valencienncs, pour statuer sur la dissolu-

AiDioitres tés 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la première établie en ■ tion de la socieié. 
France, et la seule dont le fonds social soit entièrement réalisé. Ses capitaux effectifs s'élèvent i L(S actionnaires, propriétaires d'actions au porteur, sont prévenus, qu'aux termes des 
à QUATORZE MILLIONS de fr., dont plus de 4 millions sont placés en immeubles à Paris. ' statuts, ils doivent, pour faire pariie de l'assemblée générale, justilier de la propriété de 

Les opérations de la Compagnie ont pour objet l'assurance de capitaux payables en cas i leurs actions, au siège de la société, au moius cinq jours à l'avancé, 
do décès, les constitutions de rentes viagères, de pensions aux veuves, aux employés, de I Le gérant, Em. LACAS. 
dots aux enfans, l'acquisition des usufruits et uues-propriétés de rentes sur l'Etat. i Valenciennes, le 20 février 1843. 

Chois K. ÏSUSlI,,Iig©3J, rené EUtffitfe. -M». 

m /Wkiini I T iv t mTi liiETlûliE 

Tous ceux qui se croient fondés en droi 
d'élevés des preleniions à la succession de la 
demoiselle Johanna CREMERS, fille de feu 
le sieur CRKSIKKS, sommelier de S. A. S. le 
prince -de la TOJI-JI TsxiS, décédée le 9 fé-
vrier 18 H. sont sommés, pour la validaiion 
d • leurs droils, de se présenter, d'ici au 15 
mai prochain, devant le Tribunal civil de 
première insian.te du Prince de la Tour-cl-
Taxis; faute de quoi il sera procédé suivant 
le sens des dispositions tesumemaires de la " Ko es diverses sur le 
défunte. 

Est également sommé, lo sieur Goillieb 
DI.MPI EL, natil de Berne, censé être passé en 
Amérique il y a quelques années, de se pré- j 
senter, lui ou ses descendant légitimes, ou de ; 
se faire représenter par des mandataires au- i 
torisés a cet effet, daus le délai ci-dessus in-
diqué, et devant le même Tribunal civil de 
première ins'ance, pour, après avoir pro-
duit les preuves nécessaires, loucher le legs 
ii lui laissé dans la succession précitée; fauie 
de quoi il sera passé outre, comme de droit, 
et sera regardée comme nulle el non avenue 
toute réclamation présentée po;tèrieurement 
au terme fixe ci-dessus. 

lialisbonne. en Bavière, le 7 février 1843. 

L. S. Signé G RCBER. 

- COUPLE] 
TlitM>i*hiue et l2rati«3iïe, 

Al'usige des rségocians (t des hommes d'affaires. 

Par F RED . WANTZËL, ancien négociant, professeur à l'Ecole spéciale du 

commerce, et JOSEPH GARXIER, ancien professeur et inspecteur des études à 
la même Ecole. 

Un volume in-8 e fr. 50 c. 

Le mémo ouvrage, franco, sous bandes, par la poste, 7 tr. 50 c' 

CM ouvrage 'contient l'exposé de tous les principes de l'arithmétique cl'recle-

ment appli-ables au commerce et aux affaires ; les diverses ariréviatotu 

qu'emploient les praticien- ; des détails complets sur les poids et meititei («yrté-

m- s ancien et nouveau]; tous les problèmes co .t.-tncreiaux et usuels, c'a<,'és mé-

thodiquement et résolus par les précédés les plus courts ; en un mot, un ensem-

ble d'opérations tel, qu'en les répétant on soit assez rompu au m: n'émeut des 

chiffres pour opérer rapidi ment, soit avec la pleine, soit de téie, les di ris calculs 

relatifs à l'intérêt, à l'escompte, aux annuités, à l'atr.orlis'ement, aux mflangei. 

Ri) es diverses sur le < aïeul tans chiffre»; sur les poids et niesurfl et les calen-

driers; sur les renie* viagères, les tontines. Ie« assurances sur ia vie. le* tables 

de nprtalité et U Caisse hypothécaire, sur les fraetii tus qui servent 8 déàijtfl r les 

esprits, sur l'affinage, etc., etc. Tableau de conversion des poids et mcftm s d'An-

gleterre, d'Autriche, d'Espagne, de France, de Francfort, de Gènes, de Ham-

bourg, de Naples, de Prusse, de Russie. — Pesanteur spécifique de divers corps. 

ARTICLES D'HIVER ̂ GUERLAIK, 
Mue de Rivoli, 4». 

OixtNE ÉrOTLSTVEtrès recherchée pour I BAUME DE LA PEÏITÉ pour les lèvres, 

oô^U
 r»«»

al
 «

e
i.C.0^Sj^ ̂ ares

- !è» Kerçnres et les crevasses. 
OOLD CBEAM et CAMPHOR CHEAM MIXTURE BALSAMIQUE, spécifique prf 

contre le haie et pour le visage. 1 cieux ot infaillible contre les engelures. 

Lotion d«i Guerlain; Pâte aux qnatre semences; Pâte Royale; Lait de Concom-
bres ; véritable Crème de Limaçons; Fleurs de Berlin; Fxiraigàting-essenee pour 
brûler, dite Ean de Guerlain et tous les parfums renommés de sa fabrique. 

Adjudication» en J ÎSMÎICI 

' Etude M» FRITOT, avoué à Paris, 
rua jieuve-des-Petits-Champs, 36. 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication, le samedi 18 mars 1843, sur 

licitation entre majeurs, en l'audience des 
criées, au Palais-de-Justice à Paris, une heu-

re de relevée, 
En un seul lot, 

D'une grande et 

BILLE MAISON, 
( ancien hôtel Sillery ), sise à Paris, quai 
Conli, 13, el impasse Conti, t et 3, entre la 

Monnaie et l'Institut. 
Superficie, environ 808 mètres 53 centi-

mètres. 
Produit, 15,000 Tr., susceptible d'une gran-

de augmentation. 
Les glaces, peintures et boiseries qui dé-

c jreut cet hôtel font partie de la vente. 
Mise i prix, '220,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i° A M e t-'ritot, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire des tilres de propriété et d'une 
cop e de l'enchère, à Paris, rue Keuve-des-
Petits-Champs, 36 ; 

2» A SI" Baudouin, avoué présent à la 
vente, à Taris, rue Seuve-Satnt-Augustin, 
28 ; 

3» A M« Fagniei, avoué présent à hi vente, 
à Paris, rue des Moulins, 1 0 ; 

4» A M e I rémyn, notaire à Taris, rue de 

Lille, il ; 
6» A M e Maréchal, notaire à Paris, rue des 

Fossés-Montmartre, 1 1 . 

Et sur les lieux au concierge. (969) 

BSHf" Elude de M« J. CAMARET, avoué à 
Paris, quai des Augustins, il. 

Adjudication définitive, le s mars 1813, 
pn I âudieiuo des criées du Tribunal civil de 
la Seine, une heure de rt levée, eu un seul 

""' D'USE 

Grande Propriété 
fo-mai t autrefois deux maisons avec cour, 
sise à Paris, ruo du Piatre-Saint- Jacques, 17 

et 19 
•produit annuel, susceptible d'augmenta-

tion, I.M6 fr. 
M se a prix, 25 000 fr. • 
h'a Iro-ser pour le* renseignemens. à 

ra -nur^t avoué poursuivant , demeurant a 

Paris, qûaldef Augustins, il. (M7?) 

Etude de M« JABSAIN, avoué de première 
instance, sise à Paris, rue de Choiseub 2. 

Adjudication le 8 mars 1813, une heure de 
relevée, en l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de la Seine, 

d'une MAIMOW, 
située à Paris, rueMénilmontant, 10, d'une 
superficie de 810 mètres 30 centimètres. 

Produit, net de toutes charges : 7,500 fr. 
Mise à prix : 70,000 francs. 
S'adresser : 1" i W Jarsain, avoué pour-

suivant, dépositaire des litres de propriété et 
d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 
rue de Choiseul, 2; 

2° Et à si« Tixier, avoué présent à la vente, 
rue de la Monnaie, 26. (952) 

Etude de M» I URCY-LAPERCIIE , 
avoué à Paris, rue Sainte- Anne, 48. 

Adjudication en l'audience des saisies im-
mobilières du Tribunal civil de la Seine, 

Le jeudi 2 mars 1843, 
D'USE 

Grande Propriété, 
à usage d'usine, à Paris, quai Jemmapes 
202, consistant en bàtimens, cour, terrain à 
usage de chantier et de jardin, avec les ma, 
chines el les ustensiles hydrauliques répus 
tés immeubles par destination , et autres 
dépendanjes ; 

D'une superficie totale de 3,387 mètre 

environ. 
Mise à prix, ioo,oco fr. 
S'adresser pour les renseignemens à M» 

Laperche , avoué poursuivant , dépositaire 
d'une copie di l'enchère. (963) 

tfcC Etude de M* TKONCHON , avoué, rue 
Saint-Antoine, nu. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la 
Seine, le mercredi is mars 1843, en trois 
lots, 

1° D'UNE MAISON. 

S'adresser pour les renseigne mens : , dix février mil huit cent quarante- trois, en-
1° A -VI e Tronchon, avoué poursuivant, de- ' registre, entre M. Eugéoe SABATIER et M. 

meurantrue St-Anloine, IIO; ; Leouidas-Désiré DCPUIC1I, entrepreneurs de 
2» A M« Leeomte, notaire a Paris, rue SI-; peinture. Il appert que la société existant en-

l' D'UNE 

sise à Paris, rue de Beauveau, 2, faubourg 
St Antoine. Mise à prix, 40.000 fr. ; 

2° d'une autre MAISON, 
s'se ■■>. Montrouge, prés Paris, rue Jollivet, l, 
d'un produit de i,eoo fr. Mise à prix, l,2ceo 
francs, 

3° d'une autre MAISON, 
sise à La chapelle-Sainl-Denis, Grande-Rue. 
42, louée par bail principal 2 ,ooo fr. Mise à 

prix, 2u,ooi) Ir. 

Antoine, 200. (»75; 

Etude de M« GRACIES, avoué, à 
Paris, rue d'Hanovre, 4. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, au Palais de Jus-
lice, en deux lots 

I l ^|Jj! 

sise aux Thèmes, commune de Seuilly, ar-
rondissement de Saint-Denis (Seine), impas-
se Roux, 17. Sur la mise à prixde 4,ooe fr. 

2° d'une autre MAISON 
sise aux Thèmes, rue Lombard, 30. Sur la 

[.mise é prix de 5,000 francs, 
L'adjudication aura lieu le 8 mars (813. 
S'adresser peur lés renseinuemens : 1° à 

M« Gracien, rvoué poursuivant, rue d'ita-
novre, 4 : 2° à >l e Delacourtie, rue Louis -le-
Grand, 27. (072) 

Etude de M» DU AT, avoue à Paris, rue 
Clérj, 5. 

. Vente par suite de surenchère, 
En l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de Justice, à Paris, 
tenant local et issue de la i" chambre dudit 
Tribunal, une heure de relevée, 

En un seul lot, 

Dune MAISON 
avec cour, jardin el dépendances, sise à Vil— 
lemomble, près Paris, Grande-Rue, 40, can-
ton de Vincennes, arrondissement da Sceaux, 
département de la Seine. 

Mise à prix ■' 5,7CO francs, 
l.'adjudicaiion aura lieu le jeudi 2 mars 

1843. . 
S'adresser pour les renseignemens t 
1» A SI* Dujarli avoué poursuivant la sur 

enchère, denieuraul à Paris, rue Cléry, 5; 
2» A M" I.oustauiu au, avoué de l'adjudi 

ca'aire surenchéri, demeurant à Paris, rue 

St-ltonoré, 291 ; 
S« A M* Deligrouc, avoué présent a la 

vente, demeurant à Paris, rue Ju llarlay-du 
Palais, no. 

4° A M« Luouard, notaire, à Noisy-le-Sec 
 [«4) 

D'unae.io IOUS seings privés, en date du 

tre eux, suivant acte du vingt juillet mil huit 
cent trenle-neuf, enregistré, sous la raison 
SABATIER et DUPUICII. ayant pour but l'en-
treprise de peinture en bdlimens, dont le 
siège était i Paris, rue Sainionge, 25, et fau-
bourg Saint- Martin, 36, a éié dissoute d'un 
commun accord à compter du dix février mil 
huit centqaaranlc-lrois. 

M. VERDAVAISE, demeurant à Taris, rue 
Neuve-Saint- Denis, 5, est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

AiiKÀCLn. C335) 

Trihusaal «le, eiuumercA 

res
S uSSuffftt*** '"

 marS à 3 hCU
- ?? tribunal de commerce, salle de, a^sem-

Da la tille MUiTRFFimiif ml. H'h i -, me?saes faillites, pour reprendre la MliM-
^u^^^S.VÊi§^tii halj 'ls' '«'ion ouverte, et, conformément à l'article 

5io de la loi du 28 mai IS38, décider s'ilsse 
réserveront de délibérer sur un concordat en 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! invités à je rendre <ui Tribunal de 

commerce de Paris, mile des assemblées des 

faillites. les créanciers : 

HOM1IV4TIOS8 DB RYND1C8. 

Du sieur MONTER, limonadier, rue Neuve-
S(-Eustai he, 23, le i <r mars A 3 heures (N« 
3565 du -gr I 

Du sieur MARCHAND, tapissier, rue Bleue, 
32, le i" mars à 3 heures S° 3600 dn gr.); , 

Du sieur 11ERBEL, limonadier, rue Riche-
lieu, 36, le i" mors à 3 heures (N« 36 0 du 
gr.); . 

Du sit-ur PLATTARD, ancien md de vins, 
place Royale, 23, le i*r mars à 3 beuras tN» 
Soi 5 du tr. H 

Du sieur GILBERT, laiikur, rue Vivienne, 
7, le t" mars A 3 heures N» 3616 du gr. ; 

pu sieur BARON , fab. de bretelles, rue 
Saint-Martin, 231, le 2 mars à 2 heures (N» 
3609 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

ST. le jugc-commissr.ire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers -présumés que sur la nomination de 
nouveaux synd;cs. * 

NOTA . Le» tiers-portnurs d'effets ou ondos-
icmens de ces faillites n'étant pai connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, abr. d -otro coevoqués pour les assemblé- s 
suhséq-ieutes. 

VÉRIFICATTONS ET \FPIRMAT10H8. 

Du sieur MILLY, tableMer, ruo St-Marlin 
129, lo "mars à 3 heures N° 3513 du gr I: 

Du sieur ROGER, md d'eitamprs, rue Sl-
Jacques, ?8, te l <r mars à 2 h 
du sr.;; 

H' 3163 

Du sieur POLILOR jeune, parfumeur, rue 

rue de la Cité, 37, le 1" mars à 3 heures si 
3535 du gr.); 

Du sieur DERAMBURE, bonnetier, rue St-
Marlin, 37, le 28 février à 10 heures (N« 3195 
du gr.); 

Du sieur DESMARES, md de modes, rue 
Neuve-des-Petits-Chamns, 2«, le 1er ni

ars
 4 

12 heuns (N« 3553 du" gr.); 

Des sieurs DE BERGUE et SPÉBAFICO, in-
génieurs-mécaniciens, quai Jemmapes, 228, 
le 2 mars à 2 heures (No 3537 du gr.); 

Du sieur LESAIXT, md de soieries, rue 
Croix-des Petits Champs, 12, le 1" mars à 11 

heures tK* 3520 du gr.); 

Pour être procède, sous la présidence d: 

2f. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres k MM. lessyndici. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BÈNÉDICKT frères, mds de bre-
telles, rue du Cimeliére-St-Nicolas, 12, le i" 
mars à 2 heures [U» 3108 du gr.); 

Du sieur NACIIMANN, fab. de casquettes, 
rue Ste-Avoio, 41,1e ffmars à 12 heuns 
(N° 3331 dugr.', 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et (ire procédé h un. con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cui, être immédiatement consultés, tant sur 

lei faits de la gestion que sur l'utilité du 

ma'ntien ou du remplacement des syndics 

NOTA. U ne sera admit à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmé» ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont ini'ités à produire dans le délaide vingt 

l'ours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif deg sommes à récla-

mer, UN. les créanciers : 

Du sieur LEBRF.TON, épicier, rue de Cotte, 
15, entre les mains de M. Thierry, rue Mon-
signy, 9, syndic de la faillite :N' 358îdu gr. ; 

Pour, en conformué de l'article 4g3 de la 

loi du a8 moi iSj8,étre prjcédéà la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après t expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MIL les créanciers du sieur WON aîné, 
distillaleur, rue St-Marlin, 65, sont invités 
à se rendre, le l' r marsan heures, palais 

cas d'acquittement, et si en conséquence 
sursoiront é'statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la mémo loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer a celte assem-
blée, à laquelle il sera p-océdé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas accordé 
(S« 3362 du gr.). 

sage Choiseul, 4. — Mme Jucquen.ird, rue 
Richelieu, li->. — Mme Vilaleau, ruo Para-
dis- Poissonnière, 40. — M. ViPecaui, ras* 
la Tablclierie, 15. — Mme Filei, rue Saint-
Germain-l'Auxerrois, 82. Mme Pommier, 
rue du Bouloi, 1°. - Mme veuve StUiTi ™ 
du Four, 23. — Mme veuve Duquesi 0 .", f ■» 
de la Lune, 12. — M. Rem'y, rue de la 1J ÛJ" 
lité, 8. - M. Leclaire, à S; Louis. - «• g* 

sier, rue Ste-Avoie-, 6I<. — M. Levy. rue Sic-
Coix de-la-l!retonnerie, 56. — Mme Laro-

che, rue do la Vannerie, 5. 

BOURSE DU 21 

Enrrs:atri5» Paris, le 

F. 
lUju un franc dix centime» 

Février 1843. 

A8SSMBLEKS DU VENDREDI 24 FEVUIER. 

NEUF HEURES : RerlaUdier, libraire, vérif. 
DIX HUCHES : Hocquard et Choron, mds de 

rubans de soie clôt. — Longeliampt, fab. 
. decouh urs.id. 

UNE HEURE : Veuve Fgost Forcst, négociante, 
id. — Boiteux, marbrier, id. — Thévenet, 
chapelier, id. — Bonvent oiné, fal. de 
cbàies, synd. 

Séparations «le Corps 
et tic ÏHKUS, 

Le 15 révrier 1813 : Jng'mery: lu Tribunal 
civil de la Seine qui déclare la dame Péla-
gie Pauline Ll OlîAT, épouso dell. Fran-
cah-Aueusle QOKNTIN, rentier, demeurant 
iadite dame avec son mari à paris, r te 
N<'uvc-dt s-Malburins. 42, séparée d; biens 
d'avec FOn mari, E. Gatilli, r avoué. 

Le 15 février 1843: Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui déclare la dame Marie-
Désirée-Ernesiine Dlîl.KPlNR, sans profes-
sion, épouse du sieur ITançoisGUlU.ORY, 
ancien rcslauralour, demeurant de droit 
avec son mari à Paris, nlace du Palais-de-
Justice, 27, et de fait chez le sieur Delé-
pine son père, médecin demeurant à Bon-
nevilie, canton de Conches, déparlemcnt 
de l'Eure, séparée de biens d'avec sou 
mari, rarmenlier avoué. 

ttéeem et inta«3gniatla.;3*. 

Du 21 février 1813. 

M. Rass, ruo St-!lonoré, 12. — M. Muell, 
pussaged) l'Ancre. — M Payen, rue S!-Jac-
ques, 350. — MllcCulliuef. rue de Bussy, m. 

- Mme Cobham, rue du Faub.-St Honoré, 3. 

— M. Collard, rue du l'orl-M.it.on. 7. — Mme 
Lafliile, rue IlulVauli, 9. — Mlle Hoquet pas-

1" c. Pl ht. 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS RUE NEUVE-DES-PETOS-CIF^rsTirT 
Pevtr légelitution dei la p-igiiature A. GUÏOT, 
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